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L’INSPECTEUR D’ACADEMIE, DIRECTEUR ACADEMIQUE DES SERVICES  
DE L’EDUCATION NATIONALE DU RHONE 

 
Arrêté n° DSDEN_DOS1_2016_03_04_36 du 4 mars 2016 

portant sur les mesures de carte scolaire dans le premier degré à la rentrée 2016 
 
 
 
 
 
- Vu le Code de l’Education, notamment ses articles R222-19-3 et D211-9, 
 
- Vu les avis des Comités Techniques Spéciaux Départementaux des 28 janvier et 29 février 2016, 
 
- Vu les avis des Conseils Départementaux de l’Education Nationale des 5 et 29 février 2016. 
 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 er : 

Les mesures de carte scolaire du 1er degré applicables pour l’année scolaire 2016-2017 dans les écoles publiques 
du Rhône sont décrites par la liste ci-jointe. 

 
 
Article 2  :  

Madame la Secrétaire Générale de la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale du Rhône est chargée de 

l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
          Lyon, le 4 mars 2016 
 
                 Pour la Rectrice et par délégation, 
                L’Inspecteur d’Académie, Directeur Académique 
                des Services de l’Education Nationale du Rhône 
 
 

 
 
 
 

           Philippe COUTURAUD 
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  Le 01/03/2016 

 
 

Division de l’Organisation Scolaire 
DOS1 

 
 
 
 
I - CREATIONS, RETRAITS PAR COMMUNE :   95 créations, 51 retraits  
  
 
 
 

BELLEVILLE Ecole maternelle Jean Macé 0442F Retrait 6ème classe 

BLACE Ecole élémentaire du Bourg 2872X Retrait 5ème classe 

BRIGNAIS Ecole primaire Claudius Fournion 3963H Retrait 10ème classe élémentaire 

BRON Ecole primaire Jean Moulin 

Ecole primaire Jean Jaurès 

Ecole primaire La Garenne 

3212S 

3220A 

3798D 

Création 6ème classe maternelle 

Création 11ème classe élémentaire 

Création 14ème classe élémentaire 

CAILLOUX SUR FONTAINES Ecole primaire Place du 8 Mai 1945 0839M Création 7ème classe élémentaire 

CALUIRE Ecole élémentaire Jules Verne 0290R Création 9ème classe 

CERCIE Ecole primaire Place de l’Ecole 0961V Retrait 2ème classe maternelle 

CHARLY Ecole élémentaire Place de la Mairie 2860J Retrait 9ème classe 

CHAZAY D’AZERGUES Ecole élémentaire Jules Verne 3196Z Retrait 11ème classe 

CHESSY Ecole primaire Avenue du stade 3612B Création 6ème classe élémentaire 

CIVRIEUX D’AZERGUES Ecole primaire Maurice Gilardon 1236U Retrait 2ème classe maternelle 

COLLONGES AU MONT D’OR Ecole primaire Rue de la Mairie 3846F Création 5ème classe maternelle 

CORBAS Ecole primaire Jean Jaurès 

Ecole primaire Jacques Prévert 

3027R 

3898M 

Retrait 6ème classe maternelle 
Création 12ème classe élémentaire 

Création 10ème classe élémentaire 

COURS Ecole élémentaire Léonard de Vinci 3777F Retrait 5ème classe 

DECINES-CHARPIEU Ecole primaire Charpieu 

Ecole primaire La Soie 

Ecole primaire La Berthaudière 

1601R 

3559U 

3948S 

Retrait 6ème classe maternelle 

Création 8ème classe élémentaire 

Retrait 6ème classe maternelle 

FEYZIN Ecole primaire Georges Brassens 3899N Création 6ème classe élémentaire 

FLEURIE Ecole primaire de La Treille 2836H Création 3ème classe élémentaire 

PREPARATION DE LA RENTREE SCOLAIRE 2016 
DANS LES ECOLES PUBLIQUES   

LISTE DES MESURES DE CARTE SCOLAIRE  
arrêtées après consultation du Comité Technique Spé cial Départemental 

le 28 janvier et le 29 février 2016 et du Conseil D épartemental de  
l’Education Nationale le 5 février et le 29 février  2016 
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FRONTENAS Ecole primaire Rue des Ecoles 0871X Retrait 3ème classe élémentaire 

GENAS Ecole élémentaire Jean d’Azieu 

Ecole primaire Joanny Collomb 

1579S 

1580T 

Création 10ème classe  

Création 9ème classe élémentaire 

GIVORS Ecole élémentaire Joliot Curie 

Ecole élémentaire Jean Jaurès 

3339E 

3407D 

Création 10ème classe 

Création 11ème classe 

JONS Ecole primaire Louis Pergaud 3981C Création 5ème classe élémentaire 

LACENAS Ecole primaire Grande Rue 1097T Retrait 3ème classe élémentaire 

LE BOIS D’OINGT Ecole élémentaire Rue du 11 Nov. 1918 0863N Retrait 7ème classe 

LOZANNE Ecole élémentaire Au fil des mots… Emile 
Bourgeois 

1394R Création 6ème classe 

LYON 1ER Ecole maternelle Robert Doisneau 

Ecole maternelle Victor Hugo Application 

Ecole élémentaire Aveyron Application 

1072R 

1070N 

3632Y 

Retrait 5ème classe 

Retrait 6ème classe 

Retrait 17ème classe 

LYON 2EME Ecole maternelle Condé 

Ecole élémentaire Alix 

1066J 

3152B 

Retrait 3ème classe 

Création 11ème classe 

LYON 3EME Ecole élémentaire Anatole France 

Ecole primaire Paul Bert 

2263K 

3707E 

Retrait 12ème classe 

Création 7ème classe élémentaire 

LYON 4EME Ecole maternelle Gros Caillou 1049R Retrait 5ème classe 

LYON 6EME Ecole maternelle Pierre Corneille 

Ecole maternelle Jean Racine 

Ecole primaire Montaigne 

Ecole primaire Créqui 

1031W 

1033Y 

3839Y 

3892F 

Retrait 4ème classe 

Retrait 7ème classe 

Création 5ème classe maternelle 

Retrait 7ème classe élémentaire 

LYON 7EME Ecole maternelle Crestin 

Ecole primaire Julie-Victoire Daubié 

Ecole primaire Les Girondins 

4238G 

4189D 

4258D 

2 Créations (3ème et 4ème classes) 

Retrait 6ème classe maternelle 
Création 11ème classe élémentaire 

5 Créations (2 classes maternelles et 
3 classes élémentaires) - Nouvelle école  

LYON 8EME Ecole élémentaire Jean Giono 

Ecole élémentaire Edouard Herriot 

Ecole primaire Louis Pergaud 

3511S 

2743G 

2828Z 

Création 14ème classe 

Création 13ème classe 

Création 8ème classe élémentaire 

LYON 9EME Ecole maternelle Audrey Hepburn 

Ecole primaire Alphonse Daudet 

1158J 

2285J 

Création 10ème classe 

Retrait 5ème classe élémentaire 

MEYZIEU Ecole primaire Condorcet 

Ecole primaire Jules Ferry 

Ecole primaire Le Carreau 

1571H 

2899B 

3843C 

Création 13ème classe élémentaire 

Création 9ème classe élémentaire 

Retrait 7ème classe maternelle 
Création 11ème classe élémentaire 

MIONS Ecole élémentaire Joseph Sibuet 3426Z Création 12ème classe 
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NEUVILLE SUR SAONE Ecole primaire Bony-Aventurière 3896K Création 4ème classe élémentaire 

OULLINS Ecole primaire La Saulaie 3568D Création 3ème classe élémentaire  

PONTCHARRA SUR TURDINE Ecole élémentaire Alice Salanon 2748M Retrait 6ème classe 

POULE LES ECHARMEAUX Ecole primaire du Bourg 0364W Retrait 3ème classe élémentaire 

QUINCIEUX Ecole élémentaire Marius Gros 0855E Création 10ème classe 

RILLIEUX LA PAPE Ecole élémentaire Les Semailles 

Ecole primaire Vancia 

3470X 

2300A 

Création 13ème classe 

Création 7ème classe élémentaire 

SAINT ANDEOL LE CHATEAU Ecole maternelle Rue des Ecoles 3256P Création de la 4ème classe 

SAINT CYR LE CHATOUX Ecole primaire du Bourg 1107D Retrait de la classe unique  
Fermeture de l’école 

SAINT DIDIER AU MONT D’OR  Ecole élémentaire Saint Fortunat 1254N Retrait 6ème classe 

SAINT ETIENNE DES 
OULLIERES 

Ecole élémentaire Rue des Ecoles 2751R Retrait 8ème classe 

SAINT FONS Ecole primaire Jules Vallès 

Ecole primaire Maison des 3 Espaces 

Ecole primaire Salvador Allende 

3629V 

3760M 

4190E 

Création 9ème classe maternelle 

Création 8ème classe élémentaire 

Création 10ème classe élémentaire 

SAINT GERMAIN AU MONT 
D’OR 

Ecole élémentaire Françoise Dolto 0858H Création 10ème classe 

SAINT PRIEST Ecole maternelle Jean Macé 

Ecole maternelle Simone Signoret 

Ecole élémentaire Jules Ferry 

Ecole primaire François Mansart 

Ecole primaire Mi Plaine 

Ecole primaire Jean Jaurès 

Ecole primaire Revaison 

Ecole primaire Joseph Brenier 

Ecole primaire Berliet 

1542B 

2389X 

3737M 

0170K 

2475R 

2536G 

3532P 

3614D 

3912C 

 

Retrait 4ème classe 

Retrait 7ème classe 

Création 10ème classe 

Création 8ème classe élémentaire 

Création 10ème classe élémentaire  

Création 10ème classe élémentaire  

Création 11ème classe élémentaire  

Création 10ème classe élémentaire  

2 Créations (8ème et 9ème classes 
élémentaires) 

SAINT SYMPHORIEN D’OZON Ecole élémentaire du Parc 2896Y Création 8ème classe 

SAINTE FOY LES LYON Ecole primaire Châtelain  0329H Retrait 4ème classe maternelle 

SIMANDRES Ecole primaire Rue de l’Inverse 1518A Création 5ème classe élémentaire 

TALUYERS Ecole élémentaire Le Courlis Cendré 1368M Création 7ème classe 

TAPONAS Ecole primaire Jean Baptiste Saint Genis 0940X Retrait 2ème classe maternelle 

TASSIN LA DEMI LUNE Ecole élémentaire Général Leclerc 0750R Création 12ème classe 

TERNAY Ecole élémentaire Les Pierres 2895X Retrait 9ème classe 
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TOUSSIEU Ecole primaire Place de la Mairie 2835G Création 9ème classe élémentaire 

VAULX EN VELIN Ecole maternelle Angelina Courcelles 

Ecole élémentaire Grandclément 

Ecole élémentaire Pierre et Marie Curie 

Ecole élémentaire Pasteur Martin Luther  
King 

Ecole élémentaire Jean Vilar 

Ecole élémentaire Henri Wallon 

Ecole primaire René Beauverie 

2272V 

1405C 

3111G 

2462B 

3533R 

3534S 

4226U 

Retrait 9ème classe 

Création 13ème classe 

Création 9ème classe 

Retrait 14ème classe 

Création 14ème classe 

Création 10ème classe 

Création 6ème classe maternelle 

 

VENISSIEUX Ecole maternelle Centre  

Ecole maternelle Anatole France 

Ecole élémentaire Louis Pergaud B 

Ecole élémentaire Centre 

Ecole élémentaire Jean Moulin 

Ecole primaire Moulin à Vent 

Ecole primaire Georges Levy 

Ecole primaire Gabriel Péri 

Ecole primaire Joliot-Curie 

Ecole primaire Flora Tristan 

1193X 

3988K 

2303D 

3514V 

3732G 

0909N 

2540L 

3034Y 

3035Z 

4259E 

2 Retraits (12ème et 11ème classes) 

Retrait 14ème classe 

Retrait 7ème classe 

2 Retraits (16ème et 15ème classes) 

Création 11ème classe 

Création 10ème classe élémentaire 

Création 7ème classe élémentaire 

Retrait 10ème classe élémentaire 

Création 9ème classe élémentaire 

14 Créations (7 classes maternelles et 
7 classes élémentaires) - Nouvelle école  

VILLE SUR JARNIOUX Ecole primaire du Bourg 0884L Retrait 3ème classe élémentaire 

VILLEFRANCHE SUR SAÔNE Ecole maternelle Françoise Dolto 

Ecole maternelle Camille Claudel 

Ecole primaire Monnet Roland 

1195Z 

1201F 

1124X 

Création 5ème classe 

Retrait 4ème classe 

Retrait 6ème classe maternelle 

 

VILLEURBANNE Ecole élémentaire Jean Zay 

Ecole élémentaire Descartes 

Ecole élémentaire Jean Moulin 

Ecole élémentaire Château Gaillard 

Ecole élémentaire Anatole France 

Ecole élémentaire Louis Pasteur 

Ecole élémentaire Jean Jaurès 

Ecole élémentaire  

 

3084C 

3292D 

3456G 

3512T 

3724Y 

3042G 

3291C 

4260F 

Retrait 15ème classe 

Retrait 13ème classe 

Création 15ème classe 

Création 11ème classe 

Retrait 17ème classe 

Création 13ème classe 

Création 13ème classe 

7 Créations - Nouvelle école  
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II - FUSIONS D’ECOLES (avec direction unique) :  
 
BRON (IEN BRON) maternelle Ferdinand Buisson (0690444H) et élémentaire Ferdinand Buisson (0693484M) 
 
DARDILLY  (IEN Ecully Lyon Duchère) maternelle Le Grégoire (0693633Z) et élémentaire Le Grégoire (0691241Z) 
 (Fusion conditionnelle) 
 
FEYZIN (IEN St Fons-Corbas-Feyzin) maternelle La Tour (0692598Z) et élémentaire La Tour (0691585Y) 
 
THURINS (IEN Grézieu La Varenne) maternelle Le Cerf Volant (0693749A) et élémentaire Les Veloutiers (0690753U)  
 (Fusion conditionnelle) 
 
 
III - CREATIONS D’ECOLES :  
 
LYON 7EME Création de l’école primaire provisoire Les Girondins (0694258D) 
 
VENISSIEUX Création de l’école primaire Flora Tristan (0694259E) 
 
VILLEURBANNE Création de l’école élémentaire (0694260F) 
 
 
IV - FERMETURE D’ECOLE :  
 
 
ST CYR LE CHATOUX fermeture de l’école primaire du Bourg (069107D) 
 
 

V - SCOLARISATION DES ELEVES HANDICAPES : 
 

� ULIS école:  

Créations :  

- Création d’une ULIS (option D - Troubles des Fonctions Cognitives) à l’école primaire André Marie Ampère  
à Caluire et Cuire (0691713M) 

- Création d’une ULIS (option D - Troubles des Fonctions Cognitives) à l’école primaire La Gatolière  
à Craponne (0693395R) 

- Création d’une ULIS (option D - Troubles des Fonctions Cognitives) à l’école élémentaire Les Noyeraies  
à Dardilly (0693149Y) 

- Création d’une ULIS (option D - Troubles des Fonctions Cognitives) à l’école élémentaire Fernand Gayot  
à Limas (0693340F) 

Transfert :  

- Transfert de l’ULIS de l’école élémentaire Général Leclerc à Tassin la Demi-Lune (0690750R) à l’école primaire 
Etoile d’Alaï à Francheville (0693643K) 

 
 

� Postes d'enseignants spécialisés en établissements médico-éducatifs et hôpitaux :  

Créations :  

- Création d’un demi-poste d’enseignant spécialisé (option D) à l’ITEP Les Eaux Vives à Grigny (0692314R) 

- Création d’un demi-poste d’enseignant spécialisé (option D) au Centre d’Accueil de Jour Eclat de Rire à Lyon 8ème 
(0693930X) 

Retraits :  

- Retrait de deux postes d’enseignants spécialisés (option A) au SEES Champagnat à Vaulx en Velin (0691836W) 

- Retrait d’un demi-poste à l’Ecole Spécialisée des Enfants Malades (ESEM) de Bron fonctionnant au SMAEC installé au 
Centre Roman Ferrari à Miribel qui est dans l’Ain (0691831R)  

 

� Postes d’enseignants référents  : 

- Création de 2 postes d’enseignants référents  
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VI - Postes RASED : 

- 6 ETP réservés pour des postes RASED sur l’ensemble du département du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
 
 

VII - Postes UPE2A et postes pour la scolarisation et scolarité des enfants issus de familles itinéran tes et de 
voyageurs : 
 
� Postes UPE2A :  1 ETP supplémentaire 
 

� Postes pour la scolarisation et scolarité des enfa nts issus de familles itinérantes et de voyageurs :  
- Création d’un poste pour les enfants du voyage rattaché à l’IEN de Lyon 7ème-2ème (0690263L) pour une 

intervention sur Lyon 7ème  et Lyon 8ème  
 
 

VIII - Postes fléchés "langues vivantes" :  

� Créations de postes fléchés sur postes vacants : 

- Elémentaire Jean Moulin – Brignais (0693384D) – 1 poste fléché allemand  

- Primaire Les Tarentelles – Chassieu (0692621Z) – 1 poste fléché italien 

- Primaire Victor Basch – Caluire (0693841A) – 1 poste fléché allemand  

- Elémentaire Reverchon – Couzon au Mont d’Or (0692826X) – 1 poste fléché allemand 

- Primaire Allée de la Liberté – Limonest (0692894W) – 1 poste fléché allemand 

- Elémentaire Alix – Lyon 2ème (0693152B) – 1 poste fléché allemand  

- Elémentaire Joliot Curie – Lyon 5ème (0693385E) – 1 poste fléché allemand 

- Elémentaire Les Dahlias – Lyon 9ème (0693293E) – 1 poste fléché allemand  

- Primaire Les Bleuets – Lyon 9ème (0693455F) – 2 postes fléchés espagnol 

- Primaire Vancia – Rillieux la Pape (0692300A) – 1 poste fléché allemand 

- Primaire Jean Jaurès – Saint Priest (0692536G) – 1 poste fléché portugais 

� Créations de postes fléchés par présence d’un ensei gnant habilité dans la langue : 

- Elémentaire Les Clémentières – Chaponnay (0692774R) – 2 postes fléchés allemand  

- Primaire Des Entrepôts – Lyon 4ème (0693759L) – 2 postes fléchés allemand 

- Primaire Makarenko A – Vaulx en Velin (0692615T) – 1 poste fléché espagnol 

- Elémentaire Garcia Lorca – Vaulx en Velin (0693571G) – 1 poste fléché espagnol 

- Primaire Bernard Pivot – Vaux en Beaujolais (0693109E) – 1 poste fléché allemand 

� Retraits : 

- Primaire Jean Moulin – Bron (0693212S) – 1 poste fléché italien 

- Elémentaire Place La Paix – Brindas (0690926G) – 1 poste fléché italien 

- Elémentaire Place La Paix – Brindas (0690926G) – 1 poste fléché allemand 

- Elémentaire Centre – Ecully (0692571V) – 1 poste fléché italien 

- Primaire Joanny Collomb – Genas (0691580T) – 1 poste fléché italien  

- Primaire Gilbert Billon – Irigny (0692298Y) – 1 poste fléché allemand 

- Primaire Simone Signoret – Lyon 8ème (0693955Z) – 1 poste fléché allemand 

- Elémentaire Marius Gros – Quincieux (0690855E) – 1 poste fléché allemand 

- Elémentaire Grande Rue – Sainte Foy L’Argentière (0691358B) – 1 poste fléché allemand 
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IX - Dispositif plus de maîtres que de classes :  

� Créations : 

- Primaire La Garenne – Bron (0693798D) – 1 poste 

- Primaire Du Grand Cèdre – La Mulatière (0693775D) – 1 poste  

- Elémentaire Aristide Briand – Lyon 7ème (0693469W) – 1 poste 

- Primaire Marie Bordas – Lyon 8ème (0693377W) – 1 poste 

- Elémentaire Philibert Delorme – Lyon 8ème (0693838X) – 1 poste 

- Primaire François Mansart – Saint Priest (0690170K) – 0,5 poste 

- Elémentaire Edouard Herriot – Saint Priest (0693387G) – 0,5 poste 

- Primaire Hector Berlioz – Saint Priest (0693317F) – 1 poste 

- Primaire Ernest Renan – Vénissieux (0690908M) – 1 poste 

- Primaire Moulin à Vent – Vénissieux (0690909N) – 1 poste 

- Primaire Joliot Curie – Vénissieux (0693035Z) – 1 poste 

- Primaire Flora Tristan – Vénissieux (nouvelle école) – 1 poste 

- Elémentaire Jules Ferry – Villeurbanne (0692853B) – 1 poste 

- Elémentaire Antonin Perrin – Villeurbanne (0693033X) – 1 poste 

- Elémentaire Jean Jaurès – Villeurbanne (0693291C) – 1 poste 

� Retraits : 

- Maternelle Michel Servet – Lyon 1er (0691073S) – 1 poste 

- Primaire Condorcet – Meyzieu (0691571H) – 1 poste 

- Elémentaire Les Garennes-S. Signoret – Saint Priest (0690167G) – 1 poste 
 

X - Animateur TICE : 

- Création d’un poste d’animateur TICE 

XI - Poste de formateur éducation prioritaire :  

- Création d’un demi-poste supplémentaire de formateur éducation prioritaire 

XII - Brigade REP+: 

- Création d’un poste  
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PREFET DU RHÔNE
Préfecture

Direction de la sécurité 
et de la protection civile

Bureau de la réglementation
générale

                                             ARRETE PREFECTORAL DSPC/BRG/2016/01/28/...
Prononçant une interdiction de manifester 

Le Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est
Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône

Vu le code pénal ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2215-1 ;

Vu le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L211-1 à L211-4;

Vu le Code des relations entre le public et l’administration ;

Vu la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 modifiée relative à l’état d’urgence et notamment son article 8 ;

Vu la  loi  n°2016-162 du 19 février  prorogeant  l’application de la  loi  n°55-385 du 3 avril  1955
relative à l’état d’urgence et renforçant l’efficacité de ses dispositions ;

Vu le décret n°2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril
1955 ;

Vu le décret n°2015-1476 du 14 novembre 2015 modifié, relatif à l’application de la loi n° 55-385 
du 3 avril 1955 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Michel DELPUECH, préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône;

Considérant qu’il a été permis d’apprendre qu’un rassemblement intitulé « fête des patriotes » sur
le thème « Halte à l’invasion, foutons les dehors ! » doit se tenir du samedi 12 mars au dimanche
13 mars 2016 sur le territoire du département du Rhône;

Considérant  que les organisateurs à l’origine de cette initiative font  état  de la participation de
dirigeants  de  mouvements  dissous  tels  que  « l’œuvre  française »  et  « les  jeunesses
nationalistes » ;

Considérant qu’aucune déclaration de ce rassemblement n’a été effectuée en Préfecture ;

Considérant le risque de troubles graves et avérés à l'ordre public que ce rassemblement peut
générer du fait de messages véhiculés contraires aux valeurs républicaines et incitant au rejet,
voire à la haine d’une partie de la population;

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police de prévenir  tout trouble à l’ordre public; qu’à cet
effet la seule mesure possible est l’interdiction ;

Vu l’urgence ;

Sur proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité :

Préfecture du Rhône : 69419 LYON CEDEX 03 (standard téléphonique :04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18, rue de Bonnel 69003 LYON

Pour connaître les horaires d’ouverture et les modalités d'accueil :  www.rhone.gouv.fr ou 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)
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Arrête     :

Article 1 :Tout rassemblement, manifestation ou réunion sur la voie publique sur le thème « les
4ème fêtes des patriotes » en présence de dirigeants d’associations dissoutes tels que « l’œuvre
française »  et  « jeunesses  nationalistes »  prévus  les  12  et  13  mars  2016  sont  et  demeurent
interdits sur le territoire du département du Rhône.

Article 2   : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de LYON
dans un délai de 2 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article 3 : Le directeur départemental de la sécurité publique du Rhône , le colonel commandant le
groupement du Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié aux organisateurs de la manifestation et aux maires du département du 
Rhône.

Fait à Lyon, le 11 mars 2016

                                                                                                 

          Michel DELPUECH

Préfecture du Rhône : 69419 LYON CEDEX 03 (standard téléphonique :04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18, rue de Bonnel 69003 LYON

Pour connaître les horaires d’ouverture et les modalités d'accueil :  www.rhone.gouv.fr ou 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

 
Dossier  N° 06p04

ARRETE N°   dspc- 2016-02-42-36 du 11 février 2016
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015023-0024 du 23 janvier 2015 portant composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°dspc-2015-06-169-01  du  18  juin  2015  portant  modification  de  la
composition de la commission départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M MICKAEL MARILLIER représentant l’établissement dénommé
SUPERMARCHE CASINO situé 27, rue hector Berlioz - ZAC Saint  Rambert 69009 LYON
09ème en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 15 décembre
2015 ;

VU le récépissé délivré à M MARILLIER MICKAEL 

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône – Accueil réglementation générale 18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet de la demande présentée par M
MICKAEL MARILLIER représentant l’établissement dénommé SUPERMARCHE CASINO 27, rue hector Berlioz -
ZAC Saint Rambert  69009 LYON 09ème est autorisé sous le n° 06p04 pour 08 caméra(s) intérieure(s) sous
réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa
n°13806*03 doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du
système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des
images  ainsi  que  dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours, ni visionner la
voie publique. Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment
pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à
l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et le responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit
à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Protection Incendie/Accidents,  Prévention des  atteintes  aux biens,  Lutte
contre la démarque inconnue

Article 3   : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°06p04 doit faire
l’objet d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation.
La  non  exécution  de  ces  dispositions  pourra  entraîner  le  retrait  de  cette  autorisation,  sans  préjudice  des
sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté
et devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R
253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et
de 45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4
et L1121-1 du code du travail.

Article 7 : l'arrêté n° 2013284-0033 du 11.10.2013 est abrogé.

Article 8 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

                              Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                           Stéphane BEROUD

2
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                                                                                        PREFE DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la Réglementation
Générale 

Affaire suivie par : Pascale Henny
Tél. :  04.72.61.61 98
Télécopie : 04.72.61.63 72
Courriel : pascale.henny@rhone.gouv.fr 

ARRETE
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire;

VU l’article R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la demande formulée par Madame Aroussiak Haroutunian,  représentant les « Pompes Funèbres Ani » pour l’établissement  secondaire sis à Décines-
Charpieu, 80 avenue  Jean Jaurès ;
SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : L'établissement secondaire dénommé «Pompes Funèbres Ani» sis 80 avenue Jean Jaurès 69150
Décines-Charpieu  dont  le  représentant  est  Madame  Aroussiak  Haroutunian  est  habilité  pour  exercer  sur
l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques,
- transport de corps avant  mise en bière, (sous-traitance),
- transport de corps après mise en bière, 
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 

                cinéraires,
         -      soins de conservation (sous-traitance),
         -     opérations d’inhumation,
         -     opérations d’exhumation,
         -     opération de crémation.

 Article 2  : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 16 69 281 est fixée à six ans.

Article 3: L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
                                                                                                 Fait à Lyon, le 7 mars 2016

       pour le Préfet,
                                                                                      le directeur de la sécurité et de la prévention

                                                                                               Stéphane BEROUD

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)
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Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 0821 803 069 (0,12€/min)

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-03-07-001 - Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 30



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2016-03-01-008

Arrêté relatif à la commission départementale de réforme

des agents des collectivités territoriales et des

établissements publics - Représentation des personnels

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-03-01-008 - Arrêté relatif à la commission départementale de réforme des agents des collectivités territoriales et des
établissements publics - Représentation des personnels 31



PRÉFET DU RHÔNE

Centre de gestion de la
fonction publique

territoriale du Rhône et de
la Métropole de Lyon

Secrétariat de la
commission de réforme

ARRETE PREFECTORAL n°

relatif à la commission départementale de réforme des agents des collectivités territoriales
et des établissements publics

Représentation des personnels

Le Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône
Officier de la légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

Vu  le  décret  n°  2003-1306  du  26  décembre  2003  relatif  au  régime  de  retraite  des
fonctionnaires affiliés à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales ;

Vu l’arrêté interministériel du 4 août 2004 relatif à la commission départementale de
réforme des agents de la fonction publique territoriale ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 1673 du 28 mars 2012 relatif au transfert au centre de gestion
du Rhône de la commission départementale de réforme de la fonction publique territoriale et
portant désignation du président de la commission ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF_DLPAD_2015_12_01_116 du 1er décembre 2015 relatif
à la représentation des personnels au sein de la commission départementale de réforme des
agents des collectivités territoriales ;

Vu la désignation, le 27 janvier 2016 suite à démission, de représentants du personnel de
catégorie A de la ville de Vénissieux ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général adjoint de la préfecture du Rhône ;
.../...
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ARRETE :

Article 1  er : Les agents dont les noms figurent dans le tableau annexé au présent arrêté, sont
désignés  pour  représenter  le  personnel  des  collectivités  territoriales  à  la  commission
départementale de réforme du Rhône ;

Article 2 : Le mandat des représentants ci-dessus nommés prend fin dans les conditions fixées
par l’arrêté du 4 août 2004 susvisé ;

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° PREF_DLPAD_2015_12_01_116 du 1er décembre 2015 est
abrogé ;

Article 4 : Monsieur le secrétaire général adjoint de la préfecture du Rhône et Madame la
présidente du centre de gestion, présidente de la commission départementale de réforme, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 1er mars 2016

Pour le Préfet,
Et par délégation

Le Secrétaire Général Adjoint
Signé

Denis BRUEL

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter de sa
publication.
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées
1er Bureau

Bureau de la commande
publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : M. Xavier GRINGOIRE

Tél. :  04 72 61 60 97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                                    du 2 mars 2016

relatif à la composition de la Commission Départementale-Métropolitaine
de la Coopération Intercommunale du Rhône

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-43 et
R.5211-22 ;

VU l’article 26 de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action
publique territoriale et d’affirmation des métropoles relatif à la création de la Métropole de Lyon au
1er janvier 2015 ;

VU l'arrêté n° 2014 258 - 0008 du 15 septembre 2014 relatif aux listes de candidats en
vue  du  renouvellement  des  membres  de  la  commission  départementale  de  coopération
intercommunale du Rhône ;

VU l'arrêté n° 2015 015 - 0009 du 15 janvier 2015 fixant le nombre et la répartition des
sièges  de  la  commission  départementale-métropolitaine  de  la  coopération  intercommunale
(CDMCI) du Rhône ; 

VU  l'arrêté  n°  2015  141  -  0006  du  21  mai  2015  relatif  à  la  composition  de  la
commission départementale-métropolitaine de coopération intercommunale du Rhône, modifié par
l’arrêté n° PREF_DLPAD_2015_08_27_53 du 25 août 2015 ;

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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VU  la  délibération  en  date  du  11  février  2016  dans  laquelle  le  Conseil  Régional
Auvergne-Rhône-Alpes  désigne  ses  représentants  au  sein  de  la  commission  départementale-
métropolitaine de coopération intercommunale du Rhône ; 

SUR la proposition du préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances,

ARRETE :

Article  1  er –  La  commission  départementale-métropolitaine  de  la  coopération
intercommunale du Rhône, placée sous la présidence du préfet de la région Rhône-Alpes,
préfet du Rhône, est constituée ainsi qu’il suit :

1) Représentants des communes :

COLLEGE DES COMMUNES AYANT UNE POPULATION INFÉRIEURE À LA
MOYENNE COMMUNALE DU DÉPARTEMENT

- M. Lucien BARGE, Maire de Jonage,
- M. Max VINCENT, Maire de Limonest,
- Mme Martine SURREL, Maire de Saint Maurice sur Dargoire,
- Mme Sylvie EPINAT, Maire de Saint Georges de Reneins.

Représentants des communes situées en zone de montagne     :

- M. Jean-Claude PICARD, Maire de Duerne,
- M. Régis CHAMBE, Maire de Saint Martin en Haut,
- M. Bernard CHAVEROT, Maire de Montrottier,
- M. Pascal FURNION, Maire de Chaussan.

COLLEGE DES 5 COMMUNES LES PLUS PEUPLEES DU DEPARTEMENT

- M. Gérard COLLOMB, Maire de Lyon, Sénateur,
- M. Jean-Yves SECHERESSE, adjoint au Maire de Lyon,
- Mme Myriam PICOT, conseillère municipale de Lyon, Maire du 7 ème arrondissement,
- M. David KIMELFELD, conseiller municipal de Lyon, Maire du 4 ème arrondissement,
- Mme Hélène GEOFFROY, Maire de Vaulx en Velin, Députée, Secrétaire d’État,
- M. Gilles GASCON, Maire de Saint Priest,
- M. Jean-Paul BRET, Maire de Villeurbanne,
- M. Loïc CHABRIER, adjoint au Maire de Villeurbanne.

.../...
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COLLEGE DES COMMUNES AYANT UNE POPULATION SUPÉRIEURE À LA
MOYENNE COMMUNALE DU DÉPARTEMENT

- Mme Annie GUILLEMOT, conseillère municipale de Bron, Sénatrice,
- M. Michel FORISSIER, Maire de Meyzieu, Sénateur.

Représentant des communes situées en zone de montagne   :

- M. Bruno PEYLACHON, Maire de Tarare.

2) Représentants des EPCI à fiscalité propre :

- M. Paul VIDAL, Président de la Communauté de Communes de l’Est Lyonnais,
- M. Daniel VALERO, Vice-Président de la Communauté de Communes de l’Est Lyonnais,
- M. Jean-Jacques BRUN, Président de la Communauté de Communes du Pays de l’Ozon,
- M. Paul MINSSIEUX, Conseiller de la Communauté de Communes de la Vallée du Garon,

Représentants des EPCI à fiscalité propre situés en tout ou partie en zone de montagne :

- M.  Daniel  PACCOUD,  Président  de  la  Communauté  de  Communes  Beaujolais  Pierres
Dorées,

- M. Gérard CHARDON, Vice-Président de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres
Dorées,

- M. Christian VIVIER-MERLE, Vice-Président de la Communauté de Communes Beaujolais
Pierres Dorées,

- M.  Gérard  BANCHET,  Président  de  la  Communauté  de  Communes  de  la  Région  de
Condrieu,

- Mme Christiane JURY, Vice-Présidente de la Communauté de Communes de la Région de
Condrieu,

- M. Guy MARTINET,  Vice-Président  de  la  Communauté  de  Communes  de  la  Région  de
Condrieu,

- M. Daniel FAURITE, Président de la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais
Saône,

- Mme Christiane ECHALLIER, Conseillère de la Communauté d’Agglomération Villefranche
Beaujolais Saône,

- M.  Pierre  GUEYDON, Vice-Président  de  la  Communauté  d’Agglomération  de  l’Ouest
Rhodanien,

- M. Pierre-Jean ZANNETTACCI,  Président  de la  Communauté de Communes du Pays  de
L’Arbresle,

- M. Thierry BADEL, Président de la Communauté de Communes du Pays Mornantais,
- M. Daniel MALOSSE, Président de la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais,

- M. Gérard VULPAS, Président de la Communauté de Communes Chamousset en Lyonnais,
- M. Alain MORIN, Président de la Communauté de Communes du Haut Beaujolais,

- M. Sylvain SOTTON, Vice-Président de la Communauté de Communes Saône Beaujolais.

.../...
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3) Représentants des syndicats intercommunaux et syndicats mixtes :

- M. Jean-Paul CHEMARIN, Président du SYTRAIVAL.

Représentant des syndicats intercommunaux et syndicats mixtes situés en tout ou partie en
zone de montagne   :

- M. Pierre ABADIE, Président du SIGERLY.

4) Représentants du Conseil Départemental :

- M. Christophe GUILLOTEAU, Président du conseil départemental, député
- M. Renaud PFEFFER, premier vice-président du conseil départemental,
- M. Michel THIEN, cinquième vice-président du conseil départemental,
- M. Bernard FIALAIRE, conseiller départemental, 
- Mme Claude GOY, conseillère départementale, 

5) Représentants du Conseil Régional :

- M. Patrice VERCHERE, conseiller régional, Député,
- Mme Sophie CRUZ, conseillère régionale.

6) Représentants de la Métropole de Lyon :

- M. Jean-Michel LONGUEVAL, conseiller métropolitain,  Maire de Bron,
- M. Jérôme MOROGE, Conseiller métropolitain, Maire de Pierre-Bénite.

Article 2 –  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication.

Article 3 – Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Fait à Lyon, le 2 mars 2016

Le Préfet,
secrétaire général

préfet pour l’égalité des chances

Signé : Xavier INGLEBERT
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées
1er Bureau

Bureau de la commande
publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE

Tél. :  04 72 61 60  97
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                                    du 2 mars 2016

relatif à la modification des statuts du Syndicat MIxte du Rhône, des Iles et des Lônes
(SMIRIL)

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l’arrêté n° 95-1463 du 10 mai 1995 portant constitution du syndicat mixte du Rhône, des îles et
des Lônes (SMIRIL) ;

VU les arrêtés préfectoraux n°3332-2002 du 30 septembre 2002, n° 1983 du 22 avril 2004, n° 2013
175 - 0004 du 20 juin 2013 et n° 2014 226 - 0004 du 14 août 2014 relatifs à la modification des statuts et
compétences du SMIRIL ;

VU les délibérations du 14 septembre 2015 et 9 novembre 2015 dans lesquelles le comité syndical
du SMIRIL propose de modifier la représentation et la participation financière de ses membres ;

VU les délibérations par lesquelles le conseil de la Métropole de Lyon et les conseils municipaux
des  communes  de  Feyzin,  Grigny,  Sérézin  du  Rhône,  Millery,  Ternay  et  Vernaison  approuvent  ces
modifications ;

…/…
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Considérant que l'absence de délibération des autres membres du SMIRIL dans le délai de 3 mois
suivant la notification de la délibération du comité syndical équivaut à un avis favorable ;

Considérant que les conditions de majorité sont réunies ;

SUR proposition du Préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône,

ARRETE :

Article  I  er –  Les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  n°  95-1463  du  10  mai  1995  modifié,  portant
constitution du SMIRIL sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Article 1  er – Le syndicat mixte, créé le 10 mai 1995 par arrêté préfectoral susvisé et dénommé
syndicat mixte du Rhône, des Iles et des Lônes, est constitué des communes de Feyzin, Grigny, Irigny,
Millery, Sérézin du Rhône, Ternay, Vernaison, de la Métropole de Lyon et du Département du Rhône.

  Article 2 – Le syndicat a pour objet, dans le respect des droits des personnes publiques et privées
concernées par le site, de concevoir, programmer, réaliser ou faire réaliser tous travaux et aménagements
concourant à la restauration et à la mise en valeur du Rhône en aval de Lyon et de ses espaces naturels,
berges, îles et lônes, et ce, corrélativement à l’augmentation à 100 m3/s du débit minimum du Rhône
court-circuité,  ainsi  que  tous  équipements  nécessaires  à  l’accueil  du  public  dans  le  respect  de  ce
patrimoine naturel.

Le périmètre concerné se situe du nord au sud entre le point kilométrique 5,2 et le point
kilométrique 15,0 de l’est à l’ouest entre le canal de fuite et la voie ferrée Lyon-Givors.

Le périmètre intègre le secteur des Arboras situé au Sud du Territoire sur la commune de
Grigny, en relation étroite avec l’ensemble du territoire au vu de son contexte environnemental.

Le plan annexé aux présents statuts permet de visualiser le périmètre du territoire.

Les propriétés privées présentes dans le périmètre ne sont pas concernées par toutes les
actions et mesures prises par le SMIRIL. Dans certains cas, des actions partenariales peuvent être mises
en  œuvre,  en  accord  avec  les  deux  parties  (propriétaire  et  SMIRIL)  autorisant  à  mener  des  projets
communs.

A cette fin,  le syndicat peut,  dans le respect des dispositions législatives en vigueur
(code de l’environnement, Livre II, titre 1er  « eaux et milieux aquatiques et marins »), et des compétences
des membres du syndicat, notamment :

 Réaliser, faire réaliser toutes études nécessaires aux aménagements précités ;
 Mobiliser les financements indispensables ;
 Exécuter ou faire exécuter les travaux d’aménagement requis, en particulier hydrauliques ;
 Gérer le site en coopération avec les différents partenaires concernés, notamment avec la

compagnie nationale du Rhône (CNR).

Le syndicat peut passer toutes conventions et marchés nécessaires à la réalisation de ces objectifs.

…/…
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Les communes concernées s’engagent à mettre à la disposition du SMIRIL les terrains et autres
éléments relevant de leur domaine s’inscrivant dans le périmètre précité, mais seulement en vue de la
réalisation des opérations d’aménagement du site.

Article 3 – Le syndicat est institué pour une durée illimitée.

Article 4 – Le syndicat mixte a son siège rue Adrien Dutartre à Grigny et pourra être transféré sur
décision du comité syndical.

Article 5 – 

5.1 - Le syndicat est administré par un comité syndical composé de 12 membres comme suit :

1 délégué par commune, soit 7 délégués,
1 délégué désigné par le Conseil Départemental du Rhône,

4 délégués désignés par le conseil de la Métropole de Lyon.

Les  assemblées  des  collectivités  adhérentes  au  SMIRIL  désignent  autant  de  délégués
suppléants que de délégués titulaires.

5.2 – Chaque délégué est porteur d’un nombre de droits de vote différenciés, sur un total de 16 droits de
vote, selon la répartition suivante :

  Feyzin, Grigny, Irigny, Sérézin du Rhône, Millery, Ternay et Vernaison : 1 par délégué soit
pour chaque commune 1 droit de vote (6,25%) et au total 7 droits de vote (43,75%),
  Conseil Départemental du Rhône : 1 par délégué soit un total de 1 droit de vote (6,25%),

  Métropole de Lyon : 2 par délégué soit un total de 8 droits de vote (50%).

Article  6 –  Le  comité  syndical  délibère  sur  l’extension  des  attributions  et  les  modifications
statutaires à opérer.

Celles-ci  seront  subordonnées  à  l’accord préalable  de chaque collectivité  territoriale  et  de
chaque groupement adhérent.

Toute modification des présents statuts fait l’objet d’un arrêté du préfet du département où
siège le syndicat.

Article 7 – En cas d’adhésion nouvelle ou de retrait du syndicat mixte, le nombre de siège attribué
à chaque collectivité ou groupement membre sera modifié.

Article 8 – Les recettes du budget du syndicat mixte comprennent :

 La  contribution  des  7  communes  historiquement  associées,  du  Département  du
Rhône et de la Métropole de Lyon ;

…/…
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 Le revenu des biens, meubles ou immeubles, du syndicat ;
 Les  sommes  qu’il  reçoit  des  administrations  publiques,  des  associations,  des
particuliers, en échange d’un service rendu ;
 Les subventions de l’Etat, de la Région, des Départements, des communes et autres
collectivités ;
 Le produit des dons et legs ;
 Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés
ou aux investissements réalisés ;

Article  9  –  Les  dépenses  se  divisent  en  dépenses  de  fonctionnement  et  en  dépenses
d’investissement.

- Les dépenses de fonctionnement se composant des frais de fonctionnement administratif du syndicat,
sont supportées comme suit :

 Département du Rhône : 8 %
 Métropole de Lyon : 72 %
 Communes : 20 %

- Les dépenses d’investissement sont prises en charge, sur la base d’un budget prévisionnel préétabli,
comme suit :

 Département du Rhône  : 8 %
 Métropole de Lyon  : 72 %
 Communes  : 20 %

Concernant les communes, la répartition des dépenses est la suivante :

- FEYZIN 25,01%

- GRIGNY 21,85%

- IRIGNY 27,64%

- MILLERY 3,36%

- SEREZIN DU RHONE 2,38%

- TERNAY 4,92%

- VERNAISON 14,84%

Article 10 – Les fonctions de receveur sont exercées par le comptable public désigné par le Préfet,
sur proposition du  Directeur Régional des Finances Publiques du département du Rhône et de la
région Auvergne-Rhône-Alpes.

Article  11 –  Le comité  syndical  se  fait  assister  par  un  comité  technique  de  pilotage  constitué
d’organismes et de personnalités qualifiées (notamment scientifiques) aux fins de recevoir un avis
sur  tous  les  problèmes  techniques,  d’environnement  qui  se  posent  à  lui  dans  l’exercice  de  ses
missions.

…/…
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Article 12 – Le syndicat mixte est soumis aux règles édictées pour les syndicats de communes aux
articles L 5212-1 à L 5212-33 du code général des collectivités territoriales pour tout ce qui n’est
pas explicitement prévu dans les articles qui précèdent ».

Article II – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter de sa publication
ou notification.

Article III – Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, le Directeur Régional
des Finances Publiques du Département du Rhône et de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le président du
SMIRIL, les maires des communes membres et les présidents de la Métropole de Lyon et du Conseil
Départemental du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 2 mars 2016

Le Préfet,
secrétaire général

préfet pour l’égalité des chances

Signé : Xavier INGLEBERT
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées
1er Bureau

Bureau de la commande
publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                             du 2 mars 2016

relatif aux statuts et compétences
de la communauté de communes Chamousset en Lyonnais

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 5214-16 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 95-3979 du 22 décembre 1995 portant constitution de la communauté de
communes du canton de Saint Laurent de Chamousset ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 3159 du 20 août 1996, n° 3223 du 19 septembre 1997, n° 5771 du
27 décembre 2000, n° 4342 du 22 octobre 2001, n° 1420 du 28 mars 2002, n° 3855 du 14 novembre
2002, n° 3809 du 3 novembre 2003, n° 2451 du 18 juin 2004 et n° 4461 du 22 novembre 2004 relatifs aux
statuts et compétences de la communauté de communes du canton de Saint Laurent de Chamousset ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1667 du 28 janvier 2005 relatif au changement de dénomination de la
communauté de communes du canton de Saint Laurent de Chamousset en communauté de communes
Chamousset en Lyonnais ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 3427 du 1er juillet 2005, n° 3649 du 4 août 2005, n° 3736 du 22 mai
2006, n° 2738 du 3 mai 2007, n° 2064 du 28 mars 2008, n°  4849 du 24 septembre 2008,  n°  1535 du
22 janvier 2009, n° 5667 du 1er octobre 2009, n° 2098 du 9 février 2010, n° 1754 du 1er mars 2011,
n° 995 du 25 janvier 2012, n° 2013 084-0017 du 25 mars 2013, n° 2014 175 - 0004 du 24 juin 2014 et
n°  PREF_DLPAD_2015_07_09_30  du  9  juillet  2015 relatifs  aux  statuts  et  compétences  de  la
communauté de communes Chamousset en Lyonnais ;

…/…
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VU la délibération du 10 décembre 2015 dans laquelle le conseil de la communauté de communes
Chamousset en Lyonnais approuve la modification de la liste des voiries d’intérêt communautaire ; 

Considérant que l’intérêt communautaire des compétences transférées est déterminé par le conseil
de la communauté de communes à la majorité des deux tiers, conformément à l’article L 5214-16 du
CGCT ; 

Considérant que les conditions de majorité qualifiée requises sont remplies ;

Sur la proposition de monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche sur Saône ; 

ARRETE :

Article 1  er –  Les articles 1 à 12 de l’arrêté préfectoral n° 3979-95 du 27 décembre 1995 portant création
de la  communauté  de communes  du canton de Saint  Laurent  de Chamousset  sont  remplacés  par  les
dispositions suivantes :

« Article 1  er : La communauté de communes du canton de Saint Laurent de Chamousset créée le
27 décembre 1995 par arrêté préfectoral  susvisé,  devenue communauté de communes Chamousset  en
Lyonnais par arrêté préfectoral du 28 janvier 2005, est constituée des communes de Brullioles, Brussieu,
Chambost-Longessaigne,  Haute  Rivoire,  les  Halles,  Longessaigne,  Montromant,  Montrottier,  Saint
Clément  les Places,  Saint Genis l’Argentière,  Saint  Laurent  de Chamousset,  Sainte  Foy l’Argentière,
Souzy et Villechenève.

Article 2 - Les compétences de la communauté sont les suivantes : 

 Groupes de compétences obligatoires

1er     groupe     :     aménagement     de     l'espace   

-  Schéma directeur et schéma de secteur (la compétence en matière de droit des sols et  de
planification urbaine reste du ressort des communes). 
- Gestion du quai de déchargement avec pont à bascule des Auberges à Longessaigne.
- Zones d'aménagement  concerté  d'intérêt  communautaire : sont d’intérêt  communautaire les
ZAC visant à accueillir des activités industrielles, artisanales, commerciales, tertiaires ou
touristiques de plus d’un hectare.
-  Etudes relatives aux paysages lorsqu'elles concernent le territoire de plusieurs communes
membres.

2ème     groupe     :     développement économique   

- Aménagement, entretien et gestion de zones d’activités industrielles, commerciales, tertiaires,
artisanales ou touristiques d’intérêt communautaire.

…/…
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Est d’intérêt  communautaire  toute  zone supérieure à un hectare et  aménagée depuis le 1er

janvier 2001 ainsi que la zone dite « des Auberges » sur les communes de Longessaigne et
Montrotttier.

- Gestion et investissements concernant les ateliers relais existants dont la communauté de
communes a assuré la maîtrise d’ouvrage depuis sa création le 1er janvier 1996 ou dont la
propriété lui a été transférée :

 par  arrêté préfectoral du 19 septembre 1997 après  dissolution  du syndicat
intercommunal à vocation multiple des Auberges 

 par  arrêté  préfectoral  du  28  mars  2002  après  dissolution  du  syndicat
intercommunal à vocation multiple de la Brévenne

-  Acquisition, construction ou aménagement et gestion de locaux d’activité, hors
opérations concernant le commerce de détail, l'hôtellerie et la restauration. 
- Gestion et investissements concernant la pépinière de projets d’entreprises AXONE à
Saint Clément les Places. 

- Création et gestion de nouvelles pépinières, résidences ou hôtels d’entreprises. 
- Actions d’animation, d’information, de formation en partenariat,  de coordination et de
mutualisation,  de  signalétique  et  de promotion, concernant l'ensemble du territoire
communautaire en vue de favoriser l'implantation d’entreprises et d’une façon générale le
développement économique et social.

- Gestion et investissements concernant la Halle aux veaux à Saint Laurent de Chamousset.
- Mise en valeur et aide au développement de 1’agriculture et de l’espace rural à l’échelle
du territoire communautaire dans le cadre de partenariats noués avec l’Europe, 1’Etat, les
collectivités locales des Monts et Côteaux du Lyonnais, la Chambre d’agriculture ou les
établissements de formation et d'enseignement publics ou privés.

- Actions d’animation et de promotion touristiques d’intérêt communautaire, c’est-à-dire se
rapportant à des équipements touristiques dont la fréquentation touche un public extérieur à
plusieurs communes membres. 
- Gestion et investissements concernant la Maison du tourisme du canton de Saint Laurent
de Chamousset (Office du tourisme et restaurant Jacques Cœur). 

- Organisation, balisage et promotion des circuits touristiques inscrits dans le topo-guide
« découverte du patrimoine et des paysages ». L’entretien de ces circuits reste à la charge
des communes. 
-  La communauté de communes Chamousset en Lyonnais pourra exercer le droit de
préemption urbain, dans le cadre de ses compétences de développement économique, par
délégation ponctuelle des communes membres sur le fondement de l’article L 213-3 du
code de l'urbanisme. 

 Groupe de compétences optionnelles :

1 - Protection     et     mise     en     valeur     de     l'environnement   

- Elimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés comprenant notamment la
collecte, le transport, le traitement, le tri et le recyclage des déchets. Création et gestion des
déchetteries. 

…/…
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- Elaboration d'un Agenda 21 local.

- Etude, programmation,  pilotage opérationnel et bilan (animation, coordination, gestion)
des contrats ou opérations coordonnées de rivières, ayant pour objectif la gestion, la
restauration et la mise en valeur des milieux aquatiques sur les bassins des rivières
concernant le territoire communautaire. 
- Réalisation d’études générales des milieux aquatiques à l'échelle des bassins de rivières
concernant le territoire communautaire. 

- Réalisation d’études hydrauliques et de ruissellement à caractère global, permettant une
meilleure connaissance du fonctionnement hydraulique des rivières, de ces bassins versants
et l'établissement de guide de recommandations pour les aménagements visant à gérer le
risque d’inondation et pour la gestion des zones d’expansion de crues. 
-  Restauration et  entretien des ripisylves sur la section des cours d’eau de ces bassins
versants situés sur le territoire communautaire. 

-  Réalisation des travaux de restauration, d’aménagement et de gestion écologiques et
piscicoles sur les milieux aquatiques de ces bassins versants, situés sur le territoire
communautaire. 
- Mise en place et entretien des repères de crues sur la section des rivières de ces bassins
versants, situés sur le territoire communautaire. 

- Réalisation sur le territoire communautaire des travaux de restauration du lit, des berges
des ouvrages hydrauliques (seuils) et des travaux d'aménagement de zones d’expansion ou
de retenue des crues, définis par les études globales menées à l'échelle des bassins versants.
- Outre les opérations de communication liées aux contrats ou opérations coordonnées de
rivières, mise en œuvre d’actions d’animation pédagogique, d’information, de
sensibilisation et de communication relative au fonctionnement, à la protection et à la
gestion des milieux aquatiques sur les bassins versants concernant le territoire
communautaire.

- La gestion et l'équipement de décharges pour gravats de démolition et matériaux inertes. 
- Contrôle des installations d’assainissement non collectif et de leur fonctionnement avec
conseils aux usagers, hors élaboration des cartes de zonages d’assainissement qui restent
de compétence communale. 

2     – Action sociale d’intérêt communautaire

-  Compétences  transversales dans  les  domaines  de  la  petite  enfance,  de  l'enfance,  de  la
jeunesse, des personnes âgées et personnes à mobilité réduite ou en situation de handicap
et ce, dans le respect des  compétences communales et départementales : 

 analyse des besoins sociaux locaux existants, études, recherche et expérimentations
(innovation  sociale)  en  vue  d’améliorer  les  prestations  ou  services  offerts  sur  le
territoire communautaire, 

 élaboration d’un projet social communautaire,
 coordination  des  structures  et  dispositifs  existants  sur  le  territoire  communautaire

dans le cadre de l’animation du projet social communautaire,
 soutien et accompagnement des structures œuvrant à l’échelon cantonal et pour des

actions intéressant l’ensemble de la population du territoire communautaire,
 mise en œuvre des partenariats avec le Département du Rhône en qualité de référent

social (RSA, pôle gérontologique, etc…).
…/…
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- Compétences spécifiques en faveur de la petite enfance, de l'enfance, de la jeunesse et des
familles :

 
 gestion des services suivants :  accueil  de loisirs sans hébergement (ALSH),

établissements  d’accueil  des  jeunes  enfants  (EAJE),  à  l’exclusion des  garderies
périscolaires, guichet unique de coordination et d’information sur la petite enfance en
partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales, Bureau d'information jeunesse,
points  info  santé  et  famille,  visio-guichets  en  partenariat  avec  les  organismes
sociaux,

 Comité Local d’Accompagnement de la Jeunesse et coordination des contrats
Enfance Jeunesse auxquels les communes seront associées dans le cadre de leurs
propres compétences.

- Aide au maintien à domicile des personnes âgées, à mobilité réduite ou en situation de
handicap, et accompagnement des enfants en difficulté scolaire :

 service d’aide au transport des personnes âgées,
 soutien aux associations d’aide aux personnes intervenant sur l’ensemble du

territoire communautaire, et des dispositifs locaux d’aide spécialisée aux enfants en
difficulté et couvrant l’ensemble du territoire communautaire,

 commission d’accessibilité intercommunale.

- Emploi, parité et insertion professionnelle :

 Relais Services publics (RSP) et pôle des services à la personne (Maison des
services),

 partenariat avec la Maison de l’Emploi et de la Formation et la Mission Locale
Rurale, 

 actions  partenariales  en  faveur  de  la  parité  homme-femme  et  couvrant
l’ensemble du territoire communautaire,

- Soutien au tissu associatif :

 plate-forme de mutualisation (régie de matériels) pour toutes les associations
localisées ou rayonnant sur le territoire communautaire,

 ingénierie  administrative,  technique  et  juridique  en  faveur  des  associations
s’adressant à toute la population sur l’ensemble du territoire communautaire,

 Point Info Associatif (Maison des services),
 aide  au  financement  des  associations  s’adressant  à  toute  la  population  et

intervenant sur l’ensemble du territoire communautaire.

3     - Politique     du     logement     et     du     cadre     de     vie   

- Elaboration, mise en œuvre et évaluation des programmes locaux de l'habitat. 
- Etudes et animation des opérations programmées d’amélioration de l’habitat. 
- Espace public de détente et de promenade à aménager sur le terrain d’assiette du centre
aquatique et de loisirs sur la commune de Saint Laurent de Chamousset, hors périmètre
affermé et en coordination avec les aménagements urbains communaux liés à la
réhabilitation du bourg et à l'embellissement du cadre de vie. 

…/…
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4     -     Création  ,   aménagement     et     entretien     de     la     voirie     d’intérêt     communautaire   

Sont d’intérêt communautaire : 

- Pour les voies nouvelles : 
Création de voies à l'exclusion des chemins ruraux, des voies de lotissement à usage artisanal
ou d’habitation et des voies communales à caractère urbain. 

- Pour la voirie existante : 
Aménagement et entretien des voies communales, places et chemins ruraux répertoriés et
délimités en annexe. 

- La voirie interne des futures zones d’activité telles que définies à la rubrique
 «  développement économique » et de la zone existante du site des Auberges sur la
commune de Montrottier. 

Les réseaux liés à cette voirie peuvent faire l'objet  d’une convention de gestion avec les
concessionnaires concernés. L’entretien de cette voirie pourra faire l’objet de conventions de
mise à disposition de services avec les communes dans les conditions prévues par la loi. 

5 - Construction,     entretien     et     fonctionnement     d’équipements     culturels,     sportifs     et     de     loisirs   

Sont d'intérêt communautaire les équipements suivants :
 

- le centre aquatique et de loisirs Escap’ad à Saint Laurent de Chamousset 
- la  Maison  du  canton  et  l’école  de  musique  (Agora)  à  Saint  Laurent  de

Chamousset 
- la salle polyculturelle et  sportive adossée au collège départemental  à Sainte

Foy l’Argentière
- le bâtiment destiné à l’accueil de loisir sans hébergement à Saint Laurent de

Chamousset

 Compétences facultatives 

1 - Accès     au     savoir     et     développement     de     la     société     de     l'information

- Etude, mise en œuvre et animation d’un réseau cognitif multimédia avec équipement en
informatique communicante de pôles communaux d’accès au savoir, comprenant
notamment les bibliothèques, les mairies, les salles communales et les écoles. 
- Développement et gestion d’un système d’information géographique et d’un observatoire
fiscal pour l’ensemble intercommunal.

- Etude et  mise en œuvre coordonnée d’applications qui concernent plusieurs communes
membres et qui s’appuient sur les réseaux et les nouvelles technologies de l'information et
de la communication, en particulier les applications intranet, extranet et les sites internet. 
- Création et gestion d’équipements liés aux nouvelles technologies de l’information et de
la communication comprenant notamment le Centre multimédia. 

…/…
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-  Etude et mise en œuvre de toute action ou service concernant plusieurs communes
membres et visant à favoriser la solidarité de proximité ainsi que l'accès au savoir et aux
nouveaux métiers. 

2 - Compétences   éducatives et   culturelles   

- Soutien et participation au financement des réseaux d’aide spécialisée aux enfants en
difficulté intervenant sur le territoire communautaire. 

- Interventions culturelles et sportives et apprentissage des langues vivantes en milieu
scolaire et périscolaire, dans le cadre de partenariats formalisés avec l’éducation nationale. 

- Définition et mise en œuvre de politiques dans le domaine socio-éducatif, culturel et sportif
lorsque ceux-ci concernent les habitants de plusieurs communes du territoire
communautaire. 

- Ecole de musique et d’enseignement artistique au bénéfice des habitants de l'ensemble du
territoire communautaire. 

- Transport des personnes dans le cadre des activités du centre aquatique et de loisirs
cantonal et des services culturels et sportifs de la communauté de communes. 

Article 2 bis - La communauté de communes est autorisée à exercer, par convention et après
délégation, la compétence du Département en matière de transport à la demande.

Article 3 - Le siège de la communauté de communes est sis « Le Pontet » 69930 Saint Laurent
de Chamousset. 

Article 4 - La communauté de communes est constituée pour une durée illimitée. 

Article 5 – La représentation des communes au sein du conseil communautaire est fixée ainsi
qu’il suit : 

-  Brussieu,  Saint  Genis  l’Argentière,  Villechenève,  Chambost-Longessaigne,
Brulliolles, Souzy, Saint Clément les Places, Longessaigne, Les Halles, Montromant :
Deux délégués.
-  Saint Laurent de Chamousset, Haute Rivoire, Montrottier, Sainte Foy l’Argentière :
Trois délégués.

Article 6 - Le bureau communautaire comprend le président et des vice-présidents, dont le
nombre est fixé par le conseil communautaire lors de son renouvellement général. 

…/…
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Article 7 - Les fonctions de receveur de la communauté de communes sont exercées par le
trésorier qui sera désigné par Monsieur le Préfet sur proposition du Directeur régional des
Finances publiques de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département du Rhône. »

Article 2 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
de  Lyon  (184  rue  Duguesclin  69433  LYON  cedex  03)  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa
publication ou notification.

Article  3 – Le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Villefranche  sur  Saône,  le  directeur  régional  des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de la
communauté de communes Chamousset en Lyonnais et les maires des communes membres sont chargés,
chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche sur Saône, le 2 mars 2016

Le sous-préfet,

Signé : Stéphane GUYON
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Annexe à l’arrêté préfectoral

n°                                                             du  2 mars 2016

relatif aux statuts et compétences 
de la communauté de communes Chamousset en Lyonnais

- Liste des voiries existantes d’intérêt communautaire

VU pour être annexé à mon arrêté de ce jour,

Fait à Villefranche sur Saône, le 2 mars 2016

Le sous-préfet,

Signé : Stéphane GUYON
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées
1er Bureau

Bureau de la commande
publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                                                   du 2 mars 2016

relatif aux statuts et compétences de la communauté de communes de la Vallée du Garon

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 5211-17 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  3906/96  du  19  novembre  1996  fixant  le  périmètre  de
solidarité de la communauté de communes de la vallée du Garon ;

VU l’arrêté préfectoral n° 4203/96 du 23 décembre 1996 portant constitution de la
communauté de communes de la vallée du Garon ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 3898 du 4 novembre 1999, n° 2817 du 23 mai 2000,
n° 5760/2000 du 27 décembre 2000, n° 4340 du 22 octobre 2001, n° 3670 du 21 octobre 2002,
n° 2055 du 29 janvier 2004, n° 2873 du 21 juillet 2004, n° 6190 du 18 décembre 2006, n° 3676
du 21 juin 2007,  n° 1672 du 28 mars 2012, n° 2013 280 - 0007 du 7 octobre 2013, n° 2014
059-0060  du  28  février  2014,  n°  2015  069-0035  du  10  mars  2015  et
n° PREF-DLPAD-2015-07-09-29 du 6 juillet  2015  relatifs aux statuts et  compétences de la
communauté de communes de la Vallée du Garon ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  5761  du  27  décembre  2000  portant  éligibilité  de  la
communauté  de communes  de la  vallée  du Garon à la  dotation  globale de fonctionnement
prévue à l’article L 5211-29 du CGCT ;

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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VU la délibération du 24 novembre 2015 dans laquelle le conseil de la communauté de
communes  de  la  Vallée  du  Garon  propose  une  modification  statutaire  visant  à  exercer  la
compétence « création et gestion du parc immobilier accueillant des services de gendarmerie
implantés sur le territoire communautaire, existants et à venir » ; 

VU les délibérations par lesquelles les conseils municipaux de Chaponost, Montagny
et Vourles acceptent cette modification ;

Considérant  que  l’absence  de  délibération  des  conseils  municipaux  des  autres
communes  membres  dans  les  3  mois  suivant  la  notification  de  la  délibération  du  conseil
communautaire vaut acceptation ;

Considérant que les conditions de majorité requises sont remplies ;

Sur la proposition de monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche sur
Saône ;

ARRETE :

Article I –   Les articles 1 à 19 de l’arrêté préfectoral n° 4203/1996 du 23 décembre 1996,
modifié, portant création de la communauté de communes de la vallée du Garon sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« ARTICLE 1er : La communauté de communes de la vallée du Garon est constituée des
communes de Brignais, Chaponost, Millery, Montagny et Vourles.

ARTICLE 2     : durée

La Communauté de communes est constituée pour une durée illimitée.

ARTICLE 3     : siège

Le siège de la Communauté est fixé à Brignais (69530), PARC DE SACUNY – 262 Rue
Barthélémy Thimonnier.

En  application  des  dispositions  de  l'article  L.  5211-11  du  CGCT,  le  Conseil
Communautaire peut se réunir en son siège ou dans un lieu choisi par lui dans l'une de ses
communes membres.

ARTICLE 4 : compétences

La Communauté  de  communes exerce,  au  lieu  et  place  des  communes  membres,  les
compétences suivantes :

…/…
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 COMPETENCES OBLIGATOIRES  

 Aménagement de l’espace communautaire

- Elaboration, approbation, suivi, modification et révision du SCOT et des schémas de
secteur : pour l’exercice de cette compétence, la Communauté adhère au Syndicat Mixte
de l’Ouest Lyonnais

-  Acquisitions  et  constitution  de  réserves  foncières  dans  le  cadre  de  compétences
communautaires : aux fins d’exercice de cette compétence, la Communauté pourra se voir
déléguer  par  les communes membres  la  faculté  d’instaurer  et/ou d’exercer  le  droit  de
préemption urbain, conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme

- Elaboration, gestion et animation de contrats de développement du territoire

- Zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire : sont d’intérêt communautaire
les ZAC destinées à la réalisation d’opérations d’aménagement à vocation économique

-  Action  de  coordination  et  d’harmonisation  des  Plans  Locaux  d’Urbanisme  des
communes membres de la Communauté 

- Numérisation des PLU communaux 

-  Mise  à  disposition  des  communes  membres  d’outils  techniques,  tel  que  le  système
d’information géographique afin de faciliter l’élaboration des PLU communaux (suivi des
PLU et politique d’aménagement de la communauté de communes)

- Participation et concertation avec les communes membres dans le cadre de l’élaboration
des PLU communaux

La  communauté  de  communes  est  habilitée  à  instruire  des  autorisations  d’urbanisme,  à  la
disposition  des  communes  membres,  pour  l’accomplissement  des  missions  d’instruction  de
l’ensemble des autorisations du droit des sols délivrées par les maires sous leur contrôle et leur
responsabilité conformément aux dispositions du code de l’urbanisme.

La communauté de communes met en place un outil informatique mutualisé d’administration
du droit des sols, à disposition de ses communes membres.

● Développement économique

-  Aménagement,  entretien  et  gestion  des  zones  d’activités  industrielle,  commerciale,
tertiaire, agricole et artisanale d’intérêt communautaire.

Sont d’intérêt communautaire toutes les zones d’activités existantes et à créer, en
raison de leur importance stratégique pour le développement du territoire.

-  Actions  de  développement  économique  d’intérêt  communautaire.  Sont  d’intérêt
communautaire :

 
 Action de soutien à la création et à la transmission d’entreprises
 Création et gestion d’outils d’accueil des entreprises
 Réalisation de missions visant au maintien, à l’extension et à l’accueil

d’activités  économiques  de  type  artisanales,  commerciales,  agricoles  ou
industrielles

…/…
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 Etudes, animations et promotion de l’activité économique à l’échelle du
territoire communautaire

 Actions  de  maîtrise  et  de  requalification  dans  les  zones  d’activité
d’intérêt communautaire

 Action en faveur de l’emploi et de la formation
 Action  de  soutien  en  faveur  du  commerce  et  du  développement

commercial

 COMPETENCES OPTIONNELLES  

 Tourisme

- Promotion patrimoniale et touristique

- Etudes et réalisation d’actions de valorisation du territoire 
- Participation à des structures assurant la promotion du tourisme local  

 Protection et mise en valeur de l’environnement 

- Actions en vue de la sauvegarde et de la mise en valeur des espaces naturels notamment
dans  le  cadre  de  contrats  passés  par  la  Communauté  de  communes  avec  l’union
européenne ou l’Etat ou la Région ou le Département
- Elimination (collecte générale et sélective) et valorisation des déchets des ménages et
déchets assimilés, au sens de l’article L 2224-13 du CGCT

  Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire

Sont  d’intérêt  communautaire,  les  voies  existantes  et  futures  classées  dans  le
domaine  public  communal  et  leurs  annexes,  voies  qui  répondent  à  l’un  des  critères
suivants :  voies  desservant  des  habitations,  voies  assurant  des  liaisons  entre  routes
départementales ou nationales. 

Sont exclus de la compétence de la Communauté, les places et les parkings sans lien
avec la voirie ainsi que les chemins ruraux. 

La  Communauté  de  communes  de  la  Vallée  du  Garon  assurera  la  participation
financière  demandée  par  le  département  et  l’Etat  pour  les  voiries  départementales  et
nationales.

● Réalisation d’un schéma communautaire des modes doux de circulation

 Construction, aménagement entretien et gestion des équipements sportifs 
d’intérêt communautaire

- Est d’intérêt communautaire le centre nautique situé Chemin de la Lande à Brignais

 Création et gestion de toute aire d’accueil des gens du voyage 

- Création et gestion des aires existantes d’accueil des gens du voyage

…/…
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 Logement et cadre de vie

- Etudes globales sur la politique de l’habitat concernant le territoire communautaire
- Participation à la définition d’orientations générales et réalisations d’actions afférentes
- Elaboration, modification et actions de mise en œuvre d’un programme local de l’habitat

 En matière de politique de la ville :

- Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville,
- Animation et coordination : 

● des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et
d'insertion économique et sociale,
● des dispositifs locaux de prévention de la délinquance.

- Programmes d'actions définis dans le contrat de ville.

 COMPETENCE FACULTATIVE  

-  Bâtiments  de  gendarmerie :  création et  gestion du parc  immobilier  accueillant  des
services de gendarmerie implantés sur le territoire communautaire, existants et à venir.

ARTICLE 5 : ressources de la communauté

Les ressources de la Communauté de communes sont constituées par :

- Les ressources fiscales prévues à l’article 1609 quinquies C du code général des impôts

Le  montant  de  ces  impositions  est  fixé  par  le  Conseil  de  la  communauté  de
communes en fonction de ses besoins et leur répartition s’effectue suivant les modalités
définies aux articles 1636 B sexies et 1636 B nonies. La Communauté de communes dotée
d’une fiscalité propre,  vote chaque année ses taux de fiscalité.

- Le produit des emprunts 
- La dotation globale de fonctionnement
- Les fonds de compensation de la TVA 
- La dotation générale d’équipement 
- La dotation de développement durable 
- Les  sommes  qu’elle  perçoit  des  administrations  publiques,  des  collectivités

territoriales, des établissements publics, des collectivités locales, des associations, des
particuliers en échange d’un service rendu ou sur la base d’une convention 

- Les produits des dons et legs 
- Les produits domaniaux et d’exploitation de son patrimoine
- La vente de bâtiments et de terrains du patrimoine de la Communauté.

…/…
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ARTICLE 6 : adhésion à un établissement public de coopération intercommunale

L’adhésion  de  la  Communauté  de  communes  à  un  établissement  public  de
coopération  intercommunale  est  décidée  par  délibération  du  Conseil  Communautaire
adoptée à la majorité absolue de ses membres présents ou représentés.

ARTICLE 7   : receveur de la communauté

Les fonctions de receveur sont exercées par le comptable désigné par le préfet sur
proposition du directeur  régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône
Alpes et du département du Rhône.

ARTICLE 8 : modifications, évolution des statuts

Les présents statuts pourront, dans le cadre des dispositions des articles L 5211-17 et
suivants du CGCT, faire l’objet de modifications et d’évolutions.

ARTICLE 9 : Composition du conseil communautaire.

Le conseil  communautaire comprend 33 délégués.  Leur répartition par commune
membre est la suivante : 

- Millery, Montagny et Vourles : Quatre délégués.

- Chaponost : Neuf délégués.
- Brignais : Douze délégués.

ARTICLE 10 : adoption des statuts

Les présents statuts seront transmis, pour adoption, aux conseils municipaux des
communes et seront approuvés par arrêté préfectoral portant modification des statuts de la
Communauté de Communes de la Vallée du Garon, auquel ils seront annexés. »

Article  II –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif  de  Lyon (184 rue Duguesclin  69433 LYON cedex 03)  dans  un délai  de  2 mois  à
compter de sa publication ou notification.

Article III – Le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche sur Saône, le directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de
la  communauté de communes de la  vallée du Garon et  les maires  des  communes membres  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 2 mars 2016

Le sous-préfet,

Signé : Stéphane GUYON
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées
1er Bureau

Bureau de la commande
publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                        du 14 mars 2016

relatif aux statuts et compétences
de la communauté de communes du Pays Mornantais

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5211-5 et L 5211-17 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 4222/96 du 26 décembre 1996 portant création de la communauté de
communes du Pays Mornantais ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 4243 du 21 septembre 2000, n° 2652 du 29 juin 2001, n° 4319 du
9 novembre 2001, n° 1759 du 25 avril 2002, n° 2331 du 21 juin 2002, n° 2634 du 19 juillet 2002, n° 4022
du 21 novembre 2002, n° 4498 du 22 décembre 2003, n° 2005 du 26 avril 2004, n° 5738 du 10 novembre
2006, n° 1418 du 18 janvier 2008, n° 2603 du 11 mars 2010, n° 2013 192 - 0012 du 11 juillet 2013 et
n° 2014 226 - 0003 du 14 août 2014 relatifs aux statuts et compétences de la communauté de communes
du Pays Mornantais ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2013 280 - 0006 du 7 octobre 2013 relatif à la composition du conseil
communautaire de la communauté de communes du Pays Mornantais ;

…/…
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VU  la  délibération  du  15  décembre  2015  dans  laquelle  le  conseil  communautaire  propose  de
modifier la rédaction de sa compétence « enfance » ; 

VU les délibérations dans lesquelles les communes de Chassagny, Chaussan, Mornant, Orliénas,
Riverie,  Rontalon,  Saint-André-la-Côte,  Sainte-Catherine,  Saint-Didier-sous-Riverie,  Saint-Jean-de-
Touslas,  Saint-Laurent-d’Agny,  Saint-Maurice-sur-Dargoire,  Soucieu-en-Jarrest  et  Taluyers  acceptent
cette modification statutaire ; 

Considérant  l’avis  réputé  favorable  en  l’absence  de  délibération  des  conseils  municipaux  des
communes de Saint-Andéol-le-Château et de Saint-Sorlin ;

Considérant que les conditions de majorité requises sont donc remplies ;

SUR la proposition de Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche sur Saône ;

ARRETE :

Article Ier – Les articles 1 à 12 de l’arrêté préfectoral n° 4222/96 du 26 décembre 1996 portant création
de la communauté de communes du pays Mornantais, modifiés par les arrêtés susvisés, sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« Article 1  er – La communauté de communes créée le 26 décembre 1996 par arrêté susvisé, est
constituée des communes de Chassagny, Chaussan, Mornant, Orliénas, Riverie, Rontalon, Saint-Andéol-
le-Château,  Saint-André-la-Côte,  Sainte-Catherine,  Saint-Didier-sous-Riverie,  Saint-Jean-de-Touslas,
Saint-Laurent-d’Agny, Saint-Maurice-sur-Dargoire, Saint-Sorlin, Soucieu-en-Jarrest et Taluyers.

Article 2 - La communauté de communes est constituée pour une durée illimitée.

Article 3 - Les compétences exercées par la communauté de communes sont les suivantes :

* Groupes de compétences obligatoires

1  er   groupe     : aménagement de l’espace

- études sur les transports et déplacements ;

Est d'intérêt communautaire l'ensemble des réflexions, actions, projets ou dispositifs concourant
à renforcer la cohérence territoriale en matière de déplacements et de transports dont notamment :
- la concertation avec les partenaires et les autorités organisatrices de transports,
-  la  réflexion  relative  à  la  multifonctionnalité  des  voies,  aux  liaisons  « douces »  (études  et
signalétiques),
- la promotion de solutions alternatives à la voiture individuelle et notamment du covoiturage :
animation de plate-forme, signalétique des parkings repérés, …...

…/…
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- la réflexion et la mise en œuvre de plans de déplacements inter-entreprises ;
- les transports collectifs dans le cadre d’activités liées aux équipements communautaires ;
- l’aménagement rural et réalisation de toutes actions visant à assurer le développement, la mise
en valeur et la promotion de l’agriculture sur le territoire communautaire ;
-  les  zones  d’aménagement  concerté  (ZAC)  d’intérêt  communautaire.  Sont  d’intérêt
communautaire les ZAC à vocation économique ;
- l’élaboration, approbation, modification, suivi et révision du schéma de cohérence territoriale
(SCOT) et schéma(s) de secteur ;
- l’acquisition et constitution de réserves foncières destinées aux activités communautaires ; 
- l’animation de  politiques contractuelles de développement de territoire.

2  ème   groupe     : développement économique

- actions de développement économique ;
- aménagement,  entretien  et  gestion  de  zones  d’activité  industrielle,  commerciale,  tertiaire,

artisanale  ou  touristique  d’intérêt  communautaire.  Sont  d’intérêt  communautaire  les  zones
d’activités  économiques  suivantes :  le  parc  d’activité  des  Platières  (Mornant/  Saint  Laurent
d’Agny), le parc d’activités Arbora (Soucieu en Jarrest), le parc d’activités de la Ronze (Taluyers)
ainsi que toutes les zones industrielles ou artisanales qui nécessiteront un aménagement ;

- accueil des entreprises, réalisation et gestion d’immobilier d’entreprise ;
- promotion économique du territoire communautaire ;
- opérations de revitalisation de l’artisanat et du commerce (ORAC) ;
- soutien à la création et la transmission d’entreprise ;

* Groupes de compétences optionnelles

1  er   groupe     : voirie

- Création  ou  aménagement  et  entretien  des  voiries  d’intérêt  communautaire.  Sont  d’intérêt
communautaire : 

-  la création ou l’aménagement et  l’entretien (sauf balayage,  salage et  déneigement) des
voiries classées ou à vocation à être classées voies communales,

-  la  création  ou  l’aménagement  et  l’entretien  des  accès  et  parkings  des  équipements
communautaires ainsi que la voirie des ZAE communautaires.

2  ème   groupe : protection de l’environnement

- Elimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés ; 
- Valorisation des espaces naturels d’intérêt communautaire : sont d’intérêt  communautaire les

zones classées en Biotope, espaces naturels sensibles ou zones naturelles d’intérêt écologique,
floristique et faunistique (ZNIEFF) ;

- Collecte et traitement des plastiques agricoles usagés.

…/…
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3  ème   groupe : activités culturelles, sportives et socio-éducatives

- création,  aménagement  et  gestion  du  centre  culturel  intercommunal  ainsi  que  la
coordination, l'animation et le soutien des réseaux et acteurs culturels intercommunaux
(associations musicales et d'arts plastiques, bibliothèques, évènementiels ….) ;

- création, aménagement et gestion d’espaces nautiques ;
- politique d’intérêt communautaire en faveur de la petite enfance, de l’enfance et de la

jeunesse.  Sont  d’intérêt  communautaire la  construction,  la  création,  l'aménagement,  la
gestion et le fonctionnement : 

- des établissements d’accueil du jeune enfant et relais d'assistants maternel ou
dispositifs apparentés,
-  des  accueils  de  loisirs  se  déroulant  pendant  les  vacances  scolaires  et  les
mercredis,  en  faveur  des  4-11  ans,  situés  sur  les  communes  de  Chassagny,
Chaussan, Mornant, Orliénas, Riverie, Rontalon, Saint-Andéol-le-Château, Saint-
André-la-Côte,  Sainte-Catherine,  Saint-Didier-sous-Riverie,  Saint-Jean-de-
Touslas,  Saint  Laurent  d’Agny,  Saint-Maurice-sur-Dargoire,  Saint-Sorlin,
Soucieu-en-Jarrest  et  Taluyers,  ainsi  que  leurs  dispositifs  annexes  (transports,
accueil pré et post transfert), leurs antennes saisonnières et séjours,
- du Bureau Information Jeunesse, du point Cyb et de leurs dispositifs annexes,
- des espaces jeunes annuels déclarés en faveur des 11-18 ans, leurs dispositifs
annexes, leurs antennes saisonnières et séjours,
- ainsi que la coordination de la politique petite enfance, enfance et jeunesse et des
dispositifs contractuels de financement de ces compétences.

* Groupe de compétences facultatives

1er groupe : aménagement touristique

- promotion touristique du territoire et implantation d’équipements d’information ;
- aménagement  et  gestion  des  sites  touristiques  d’intérêt  communautaire.  Sont  d’intérêt

communautaire les sites de la Madone, Combe-Gibert, le site d’escalade de Riverie et le signal à
Saint André;

- création  et  gestion  d’équipements  touristiques  d’intérêt  communautaire.  Sont  d’intérêt
communautaire le site d’hébergement de Saint Andéol le Château (la ferme);

- soutien de l’office de tourisme intercommunal.

2  ème   groupe     : emploi et relations sociales

- actions en faveur de l’emploi et de l’insertion, de l’orientation des jeunes et des personnes en
difficulté ;

-    actions foncières en faveur de l’enseignement du premier et du second cycle ;
-   enseignement primaire :  prise en charge des frais de fonctionnement des classes d’intégration
scolaire (CLIS) et soutien du réseau d’aide spéciale aux enfants en difficulté  (RASED) ;
actions favorisant le regroupement des structures médico-sociales ;
-   soutien aux associations d’aide et de maintien à domicile des familles ;

…/…
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3  ème   groupe     : communication et relations extérieures

 actions de jumelage d’intérêt  communautaire.  Est d’intérêt  communautaire le jumelage avec
Pliezhausen.

4  ème   groupe : politique du logement et du cadre de vie

 politique du logement  social  d’intérêt  communautaire  et  action,  par  des  opérations  d’intérêt
communautaire,  en  faveur  du  logement  des  personnes  défavorisées.  Sont  d’intérêt
communautaire : 
-  le  plan  local  de  l’habitat  (PLH),  les  opérations  programmées  d’amélioration  de  l’habitat
(OPAH), les programmes d’intérêt général (PIG) ou toute opération en substitution ;
- la création, l’aménagement et la gestion d’aires d’accueil des gens du voyage dans le cadre du
schéma départemental d’accueil des gens du voyage ; 

5  ème   groupe : autres 

 maîtrise d’ouvrage de la construction de locaux destinés aux services de l’Etat (gendarmerie,
perception…)

 Conception,  réalisation  et  suivi  d’un  système  d’informations  géographiques  élémentaire  et
coordination des développements futurs ;

Article 4 – Dans la limite de ses compétences et dans des conditions définies par convention entre la
communauté de communes et les communes concernées, la communauté de communes pourra exercer
pour le compte d’une ou plusieurs communes membres toutes études, missions ou gestion de services.
Cette intervention donnera lieu à une facturation spécifique dans des conditions définies par la convention
visée ci-dessus.

Article 5 - Dans la limite de ses compétences, la communauté de communes pourra, statuant à la
majorité  simple,  par  le  biais  de  convention,  associer  des  communes  extérieures  à  la  communauté  et
effectuer des études ou réalisations ou exploitations en commun avec celle-ci.

Article 6 - Le siège social de la communauté de communes est fixé à Mornant, Le clos Fournereau,
route de Saint Laurent d’Agny (69440).

Article 7 - Le conseil communautaire comprend 41 délégués dont la répartition par commune est la
suivante : 

- Riverie, Saint André la Côte, Saint Sorlin, Saint Jean de Touslas, Sainte
Catherine, Chaussan, Rontalon, Saint Didier sous Riverie, Chassagny, Saint Andéol le
Château : Deux délégués.

- Taluyers, Saint Laurent d’Agny, Saint Maurice sur Dargoire, Orliénas :
Trois délégués.

- Soucieu en Jarrest : Quatre délégués.

- Mornant : Cinq délégués.
…/…
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Article 8 - Le conseil de communauté élit parmi les délégués un bureau composé du président, de
vice-présidents et d’autres membres.

Le  nombre  de  vice-présidents  et  des  autres  membres  du  bureau  est  fixé  par  le  conseil  de
communauté.

Article 9 - Les ressources de la communauté de communes sont constituées par :

 le produit de la fiscalité directe additionnelle ;
 les  sommes  perçues  des  associations,  entreprises,  particuliers  ou  collectivités  publiques  en

contrepartie d’un service rendu ou sur la base d’une convention ;
 la dotation globale de fonctionnement et les autres concours financiers de l’Etat ;
 les subventions reçues de l’Union Européenne, de l’Etat, des communes et d’autres collectivités

territoriales ou établissements publics ;
 la vente de ses biens ;
 le revenu de ses biens ;
 le produit des taxes, redevances ou contributions correspondant aux services assurés ;
 le produit des emprunts ;
 les produits des dons et legs.

Sous réserve d’une décision ultérieure du conseil de communauté adoptée à la majorité qualifiée
(deux tiers de ses membres) prévue à l’article 1609 Quinquies C II du code général des impôts, une taxe
professionnelle  de  zone  sera  proposée  sur  la  (les)  zone(s)  d’activités  intercommunales  d’intérêt
communautaire.

Article  10 -  Les  fonctions  de  receveur  de  la  communauté  de  communes  sont  exercées  par  le
receveur percepteur de Mornant ».

Article II – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter de sa publication
ou notification.

Article III –  Le sous-préfet  de l’arrondissement  de Villefranche sur Saône, le  directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de la
communauté de communes du pays  Mornantais  et  les  maires  des  communes membres  sont  chargés,
chacun en ce  qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche sur Saône, le 14 mars 2016

Le sous-préfet,

Signé : Stéphane GUYON
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées

1er Bureau

Bureau de la commande
publique, de la coopération

et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : M. Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                                      du 2 mars 2016

relatif aux statuts et compétences du syndicat mixte du Bordelan

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU l’article  26 de la  loi  n°2014-58 du 27 janvier  2014 de modernisation  de l’action publique
territoriale et d’affirmation des métropoles relatif à la création de la Métropole de Lyon au 1 er janvier
2015 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5721-1 et suivants ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  542  du  29  janvier  1997  portant  constitution  du  syndicat  mixte  du
Bordelan ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 1267 du 19 mars 1997, n° 4378 du 27 septembre 2000 et n° 2002 du
25 mars 2008 relatifs à la modification des statuts du syndicat mixte du Bordelan ;

…/…
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VU  les  dispositions  de  l’article  L.3641-8  du  code  général  des  collectivités  territoriales  selon
lesquelles la Métropole de Lyon et le Département du Rhône sont membres de droit des syndicats mixtes
auxquels appartient le Département du Rhône au 31 décembre 2014 lorsque ces syndicats mixtes assurent
la gestion d'équipements portuaires ;

VU la  délibération  du  27 octobre  2015 par  laquelle  le  comité  du  syndicat  mixte  du  Bordelan
propose d’adapter ses statuts afin d’intégrer la Métropole de Lyon ; 

VU les délibérations concordantes par lesquelles les collectivités membres du syndicat mixte du
Bordelan et  la  Métropole de Lyon approuvent  les  modifications  statutaires  liées à  l’intégration de la
Métropole de Lyon ; 

Considérant que les conditions de majorité requises sont réunies ;

SUR proposition du sous-préfet de l’arondissement de Villefranche-sur-Saône,

ARRÊTE :

Article 1  er – Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 542 du 29 janvier 1997 relatif à la constitution du
syndicat  mixte  du  Bordelan,  modifiées  par  les  arrêtés  susvisés,  sont  remplacées  par  les  dispositions
suivantes :

« Article  1er -  Est  autorisée  entre  le  Département  du  Rhône,  la  Métropole  de  Lyon,  la
communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône et la commune d’Anse, la constitution d’un
syndicat mixte dénommé « syndicat mixte du Bordelan ».

Article 2 - Le syndicat a pour objet, dans le respect des droits des personnes publiques et
privées  concernées  par  le  site,  de  concevoir,  programmer,  réaliser  ou  faire  réaliser  tous  travaux  et
aménagements concourant à la mise en valeur du site du Bordelan,  dont la création,  l’aménagement,
l’entretien et l’exploitation d’un port fluvial de tourisme.

Un projet d’aménagement définit la nature des interventions que le syndicat considère comme
compatible avec le caractère du site. Il constitue la référence de l’action du syndicat mixte et  de ses
partenaires publics ou privés.

A cette fin, le syndicat peut, dans le respect des dispositions législatives en vigueur :

- réaliser, faire réaliser toutes études nécessaires aux aménagements précités ;
- mobiliser les financements indispensables ;
- exécuter ou faire exécuter les travaux d’aménagement requis.

Le syndicat peut passer toutes commandes, conventions et marchés nécessaires à la réalisation
de ses objectifs.

…/…
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Le syndicat  n’a pas vocation à gérer ou exploiter  les  aménagements et  ouvrages réalisés.
Ceux-ci sont confiés ou rétrocédés après achèvement au gestionnaire et dans les conditions qui devront
être définies en début de chaque opération.

Le périmètre concerné est décrit en annexe des statuts (voir plan).

Lorsque la continuité géographique d’un projet nécessite une intervention hors du périmètre
défini,  une  convention  avec  la  ou  les  collectivités  concernées  défini  les  modalités  d’intervention
spécifique, sauf s’il s’agit d’une commune membre de la communauté de communes Beaujolais-Saône-
Pierres Dorées.

Le  syndicat  mixte  a  compétence  pour  prendre  l’initiative  des  procédures  de  zones
d’aménagement concerté nécessaires à la réalisation de son objet.

Le syndicat constitue les dossiers de création et de réalisation.

La décision de création des zones d’aménagement concerté sera prise par le titulaire du droit
du sol (commune d’Anse ou communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône).

Le syndicat mixte a compétence pour la réalisation de zones d’aménagement concerté.

Toutefois, l’approbation du plan d’aménagement de zone (s’il y a lieu) et du programme des
équipements publics reste de la compétence du titulaire du droit du sol.

Article 3 - Le siège du syndicat est fixé en mairie d’Anse.

Article 4 - La durée du syndicat est liée à la réalisation de ses objectifs.

Article 5 - Le syndicat mixte est administré par un comité syndical composé de 18 membres :

  Département du Rhône : 6 titulaires et 3 suppléants,
  Métropole de Lyon : 1 titulaire et 1 suppléant,
  Communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône : 4 titulaires et 
2 suppléants,
  Anse : 7 titulaires et 4 suppléants.

Article 6 - Les fonctions de délégué au comité syndical suivent, quant à leur durée, le sort de
l’assemblée au titre de laquelle elles sont exercées.

…/…
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En cas de vacance parmi les délégués, par suite de décès, démission ou toute autre cause, il est
pourvu à leur remplacement dans le délai  d’un mois, la continuité des fonctions étant exercée par le
suppléant jusqu’au remplacement.

Les délégués sortants sont rééligibles.

Article 7 - Un membre titulaire ou suppléant ne peut voter pour un membre empêché que s’il
est porteur d’un pouvoir.

Un titulaire empêché peut donner un pouvoir à un autre délégué ayant voix délibérative qu’il
soit titulaire ou suppléant.

Un même délégué (qu’il soit titulaire ou suppléant) ne peut être porteur, au plus, que de deux
pouvoirs.

Article 8 - Le comité syndical se réunit obligatoirement au moins deux fois par an. Il peut
également se réunir à tout moment, à la demande de son président, soit à la demande de quatre au moins
de ses membres.

Il se réunit au siège du syndicat ou dans un lieu choisi par le président ou le bureau.

Article 9 - Concernant les orientations, l’approbation d’un plan d’aménagement du secteur de
Bordelan  ou ses  modifications,  les  montages  financiers,  les  budgets  de cette  opération,  les  décisions
doivent être prises à la majorité qualifiée des deux tiers plus un des membres du comité syndical.

Aucune opération d’investissement ne peut être engagée tant que les conditions de mise à
disposition, de rétrocession et de gestion ultérieure de l’ouvrage ou de l’aménagement projeté n’auront
pas été approuvées par le comité syndical.

Les  délégués  de la  communauté d’agglomération  Villefranche Beaujolais  Saône disposent
d’un droit de veto, sous réserve d’unanimité entre eux, en ce qui concerne les investissements envisagés
sur son territoire, à l’exclusion des voies de raccordement à l’échangeur sud.

Les autres décisions du comité syndical sont prises à la majorité des votes exprimés par les
délégués présents mais le comité syndical ne peut délibérer que si la majorité absolue de ses membres est
présente ou représentée.

Toutefois, si le comité syndical ne se réunit pas au jour fixé par la convocation en nombre
suffisant pour délibérer, la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard et les délibérations sont alors
valables quel que soit le nombre des présents.

Article 10 -Le comité syndical peut déléguer à son président certains de ses pouvoirs, parmi
ceux qui sont énoncés à l’article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales.

…/…
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Article  11 :  Le comité  peut  déléguer  une  partie  de ses  attributions  au bureau exécutif,  à
l’exception :

des orientations, de l’approbation du schéma directeur ou de ses modifications,
des montages financiers et des budgets de chaque opération,
du vote des budgets et approbation des comptes du syndicat et du futur gestionnaire des
équipements,
du vote des emprunts,
des décisions prises relatives à la modification des conditions initiales de composition et de
fonctionnement du syndicat et la durée du syndicat,
de l’adhésion du syndicat à un établissement public,
de la délégation de la gestion d’un service public, conformément aux dispositions de la loi
n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de
la vie économique et des procédures publiques,
du règlement intérieur, destiné à préciser les modalités d’application des présents statuts,
des mesures de même nature que celles visées à l’article 11 de la loi n° 82-213 du 2 mars
1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
de la modification du périmètre d’intervention.

Article 12 - Un règlement intérieur est établi par le comité syndical.

Article 13 - Le bureau exécutif est composé de 6 personnes soit :

- 1 président
- 2 vice-présidents
- 3 secrétaires

Les membres du bureau sont élus par les délégués de leurs collectivités respectives et sont
obligatoirement issus du comité syndical.

Le président du bureau est de droit le président du Conseil Départemental ou un délégué du
Conseil Départemental.

Le 1er vice-président est élu parmi les délégués de la commune d’Anse.

Le  second  vice-président  est  élu  parmi  les  délégués  de  la  communauté  d’agglomération
Villefranche Beaujolais Saône.

Les secrétaires sont respectivement :  le délégué de la Métropole de Lyon, le second est élu
parmi les délégués du Département du Rhône, le troisième est élu parmi les délégués de la commune
d’Anse.

…/…
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Article 14 - Les décisions du bureau sont prises à la majorité simple des membres présents.

En cas d’égalité, la voix du président du bureau ou son délégué sera prépondérante.

Article 15 - Le président est l’organe exécutif du syndicat.

Il prépare et exécute les délibérations du comité.

Il est l’ordonnateur des dépenses et il prescrit l’exécution des recettes du syndicat.

Il est seul chargé de l’administration. Il peut toutefois déléguer, sous sa surveillance et sa
responsabilité,  l’exercice d’une partie de ses fonctions aux vice-présidents et,  en l’absence ou en cas
d’empêchement de ces derniers, à d’autres membres du bureau.

Ces délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées.

Il est le chef des services que le syndicat crée.

Il représente le syndicat en justice.

Article  16 -  Le  budget  du  syndicat  mixte  pourvoit  aux  dépenses  de  fonctionnement  et
d’investissement destinées à la réalisation de ses objectifs.

Article 17 - Les recettes du syndicat mixte se composent :

des contributions de chacune des collectivités membres du syndicat mixte ;
des fonds de concours, subventions ou participations de l’Union Européenne, de l’Etat, du
Département  du  Rhône,  de  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes,  des  communes  ou  de  leur
groupement, et de toute autre collectivité, et de tout autre organisme public ou privé intéressé
aux projets ;
des avances, des remboursements ou des contributions pour services rendus pour le compte
de communes ou autres collectivités, ainsi que pour le compte de particuliers ou d’organismes
privés dans le cadre de sa mission ;
des dons et legs ;
du produit des régies de recettes qu’il serait amené à créer ;
de toutes autres recettes dont produits d’emprunts.

…/…
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Article  18 -  Les  dépenses  de  fonctionnement  se  composant  exclusivement  des  frais  de
fonctionnement administratif du syndicat sont supportées comme suit :

- Département du Rhône : 36 %,
- Métropole de Lyon : 4 %,
- Commune d’Anse : 40 %,
- Communauté d’agglomération Villefranche Saône Beaujolais : 20 %

Article  19 -  Les  contributions  respectives  de chaque collectivité  membre,  aux études  non
suivies de travaux, aux dépenses d’investissement, aux dépenses directement attachées à toute opération
d’investissement, aux amortissements et intérêts d’emprunts, sont négociées au cas par cas. Aucune règle
de proportionnalité n’est instituée.

Indépendamment  de  leur  participation  éventuelle  au  financement  des  opérations
d’investissement, les collectivités membres du syndicat mixte, à l’exclusion du Département, s’engagent à
reverser, pendant toute la période de réalisation des travaux, de leur financement et de remboursement des
emprunts rattachés à ces travaux, 75 % de la taxe professionnelle générée par les investissements du
syndicat mixte situés à l’intérieur du périmètre joint en annexe.

La valeur des terrains (sur les bases de l’estimation du service des Domaines) et celle des
aménagements déjà réalisés, est intégrée au coût des opérations et les propriétaires respectifs décident
avec  le  syndicat  mixte  des  meilleures  procédures  de  cession,  ou  de  mise  à  disposition,  aux  futurs
propriétaires, gestionnaires ou concessionnaires.

Article 20 - Le comité syndical délibère sur l’extension des attributions et les modifications
statutaires à opérer. Celles-ci seront subordonnées à l’accord préalable de chaque collectivité territoriale et
de chaque groupement adhérent.

Toute modification des présents statuts fait l’objet d’un arrêté du Préfet du département du
Rhône.

Article 21 - Toute adhésion nouvelle est possible après révision des statuts.

Article  22 -  En  application  de  l’article  L.  5212-28  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  les  collectivités  territoriales  et  les  organismes  membres  du  syndicat  mixte  peuvent  s’en
retirer, avec le consentement du comité syndical et suivant les conditions fixées par lui.

Article  23 -  Les fonctions  de receveur  du syndicat  sont  exercées  par le comptable public
désigné par  le  Préfet  du Rhône sur  proposition  du Directeur  Régional  des  Finances  Publiques  de  la
Région Auvergne-Rhône-Alpes ».

…/…
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Article II – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter de sa publication
ou notification.

Article III - Le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône, le Directeur Régional des Finances
Publiques  de  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du  Rhône,  les  présidents  du  Conseil  Départemental  du
Rhône, de la Métropole de Lyon et de la communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône, le maire
de la commune d’Anse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche sur Saône, le 2 mars 2016

le sous-préfet,

Signé : Stéphane GUYON.
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PRÉFET DU RHÔNE

ARRETE PREFECTORAL n° BCI_2016_03_10_02
portant constitution de la commission départementale de présence postale territoriale

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’ordre national du mérite

Vu la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 modifiée relative à l’organisation du service public de La Poste 
et à France Télécom, notamment ses articles 6 et 38 ;

Vu la loi n° 95-115 du 4 février 1995 modifiée d’orientation pour l’aménagement et le développement
du territoire ;

Vu le décret n° 2006-1239 du 11 octobre 2006 relatif à la contribution de La Poste à l’aménagement du
territoire ;

Vu le  décret  n°  2007-448  du  25  mars  2007  relatif  à  la  composition,  aux  attributions  et  au
fonctionnement des commissions départementales de présence postale territoriale ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF_BCI_2015_07_23_01 du 23 juillet 2015 portant constitution de la
commission départementale de présence postale territoriale ;

Vu la délibération du 11 février 2016 du conseil régional Auvergne - Rhône-Alpes ;

Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire Général, préfet délégué pour l’égalité des chances ;

A R R E T E :

Article  1 :  Une  commission  départementale  de  présence  postale  territoriale  est  instituée  dans  le
département du Rhône et constituée comme suit :

Élus, représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements :

 Conseil régional

Titulaire : Suppléant :
Mme Nicole VAGNIER Mme Christine HERNANDEZ
Conseillère régionale Conseillère régionale 

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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M. Patrice VERCHERE M. Paul VIDAL
Conseiller régional Conseiller régional

 Conseil départemental

Titulaire : Suppléant :
M. Antoine DUPERRAY             Mme Evelyne GEOFFRAY
Conseiller départemental du canton Conseillère départementale du canton de 
du Bois D’Oingt Belleville

 Métropole de Lyon

Titulaire : Suppléant :
M. Christophe DERCAMP Mme Véronique SARSELLI
Conseiller métropolitain Conseillère métropolitaine

 Communes,  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  zones
urbaines sensibles

- Au titre des communes de moins de 2 000 habitants :

Titulaire : Suppléant :
Mme Christiane JURY M.  Bernard ROSSIER
Maire d’Echalas Maire de Lamure sur Azergues

- Au titre des communes de plus de 2 000 habitants :

Titulaire :                                                                       Suppléant :
Mme Claire PEIGNE                        Mme Catherine DI FOLCO
Maire de Morancé                                    Maire de Messimy

- Au titre des communes situées en zones sensibles :

Titulaire :                                                                       Suppléant :
M. Raymond COMBAZ           M. Antonio AGUERA
Conseiller municipal de Givors                                    Conseiller municipal de Tarare

- Au titre des groupements de communes :

Titulaire :                                                                       Suppléant :
M. Daniel PACCOUD                        M. Daniel MALOSSE
Président de la CC Beaujolais Pierres Dorées            Président de la CC des Vallons du 

Lyonnais                                                                                                               

2
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Article  2 :  Les membres  de la  commission  départementale  de présence  postale  territoriale  sont
nommés pour une durée de 3 ans renouvelable.

Article 3 : Le préfet ou son représentant assiste aux réunions de la commission.

Article 4 : Le représentant de La Poste dans le département assiste aux réunions de la commission
et en assure le secrétariat.

Article 5 :   L’arrêté préfectoral n° PREF_BCI_2015_07_23_01 du 23 juillet 2015 est abrogé.

Article 6 :  Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône et le directeur de La Poste du
Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Lyon, le 14 mars 2016

Le préfet, 
Secrétaire Général,

Préfet délégué pour l’égalité des chances

signé

Xavier INGLEBERT

3
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Arrêté zonal EMIZ_2016_03_04_1 portant interdiction de

circulation des poids-lourds
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-03-11-003

Arrêté n°DDT-SEN-2016-02-01-01

Modification de la réserve de chasse de l'association communale de chasse agréée de LARAJASSE
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-02-22-002

Arrêté n°DDT_SEN_2016_02_22_01

Autorisation d'une mission de lieutenant de louveterie dans l'Ile de CREPIEUX CHARMY
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-02-29-005

Arrêté prefcetoral DDT_SEN_2016 02 29 01 

Arrêté imposant des prescriptions particulières à GECINA relatives au projet immobilier
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PRÉFET DU RHONE

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE

DES TERRITOIRES DU
RHÔNE

--------
SERVICE SÉCURITÉ

ET TRANSPORTS
Tél : 04.78.63.12.31

   UNITÉ TRANSPORT ET
   SÉCURITÉ ROUTIÈRE

ARRÊTE PRÉFECTORAL N° DDT_SST_ 08 _2016_03_11

OBJET : Réglementation de la circulation dans le Tunnel sous Fourvière et
ses accès
Compléments et modifications à la réglementation permanente de la 
circulation en vigueur

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE SUD-EST,
LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

PRÉFET DU RHÔNE,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

– VU le code de la route ;

– VU le code de la voirie routière et notamment le titre Ier – Dispositions communes aux
voies du domaine public routier – et le Titre II – Voirie Nationale ;

– VU  l’instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  I,  8ème  partie :
signalisation temporaire) approuvée par l’Arrêté Interministériel du 6 novembre 1992 modifié
par les textes subséquents ;

– VU la convention entre l’État et la Communauté Urbaine de LYON précisant les modalités
et responsabilités de gestion, d’exploitation, d’entretien courant et de grosses réparations de la
liaison A6/A7 constituée par le Tunnel sous Fourvière et ses accès du 4 novembre 2004 ;
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– VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des
Départements et des Régions, modifiée et complétée par la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 et
la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ;

– VU la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier ;

– VU  l’arrêté  préfectoral  n°2000-5554  du  7  décembre  2000  relatif  à  la  circulation  des
véhicules  routiers  des  transports  de  matières  dangereuses  sur  l’agglomération  lyonnaise,
modifié par l’arrêté n° 2013016-0007 du 16 janvier 2013 ;

– VU l’arrêté préfectoral n° 7410/09 du 24 décembre 2009 portant réglementation permanente
de la circulation dans le tunnel sous Fourvière et ses accès ;

– VU l’arrêté préfectoral n° 1625/08 du 15 février 2008 portant réglementation permanente de
la circulation sur certaines sections de A6, et les textes qui l’ont modifié ;

– VU l’arrêté préfectoral n° 5592/09 du 1er octobre 2009 portant réglementation permanente
de la circulation sur certaines sections de A7 et de A47 ;

– VU l’arrêté préfectoral n°2011/5506 du 15 décembre 2011 portant modification aux annexes
des arrêtés n°7410/09 du 24 décembre 2009, n°5592/09 du 1er octobre 2009 et n°1625/08 du
15 février 2008 ;

– VU  l’arrêté  conjoint  inter-préfectoral  n°2011/4814  et  départemental  Rhône  n°ARCG-
EXPRO-2011-0018 du 26 octobre 2011, relatif à la gestion du trafic sur les voies rapides de
l’agglomération lyonnaise ;

– VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Michel DELPUECH, préfet de
la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

– VU le dossier de sécurité du tunnel sous Fourvière remis par le Grand Lyon/ Métropole en
date du 13 novembre 2015 ;

– VU  les  avis  rendus  sur  le  dossier  de  sécurité  du  tunnel  de  Fourvière  précité  par  la
Commission Nationale d’Évaluation de la Sécurité des Ouvrages Routiers (CNESOR) le 4
janvier 2016, et par la Commission départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) le
8 décembre 2015 ;

CONSIDÉRANT qu’il importe de réglementer la circulation de tous les véhicules
dans le tunnel sous Fourvière et ses accès, communes de LYON et TASSIN LA DEMI-
LUNE ;

CONSIDÉRANT qu’il  y  a  lieu,  dans  ces  circonstances,  de  réglementer  la
circulation sur cet axe afin de prévenir le risque d’accident, de renforcer la sécurité des
usagers, et d’assurer une gestion globale et cohérente de la circulation ;

CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  permettre  la  réalisation  de  travaux  de
maintenance dans le tunnel sous Fourvière sans devoir procéder à la fermeture d’un ou
de deux sens de circulation ;

CONSIDÉRANT que la section concernée est située hors agglomération ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires du Rhône ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :
L’arrêté 7410/09 du 24 décembre 2009 est modifié comme suit pour ses articles 6, 7 et 9.

Des dispositions nouvelles apportées aux articles 6 et 7 conduisent à insérer les articles 6-
1, 6-2, 7-1 et 7-2.

ARTICLE 6 :

« Art. 6-1 » : Mode d’exploitation courant :

La circulation est établie à sens unique sur toutes les voies définies à l’article 2 ci-dessus. Il
est interdit aux usagers de s’arrêter sauf en cas de force majeure, de reculer ou de faire demi-
tour.

Il  est  institué  une  interdiction  de  dépasser  catégorielle  dans  les  deux  tubes  du  tunnel,
nonobstant l’existence de lignes discontinues sur les chaussées, pour les véhicules de transport
de marchandises dont le poids total autorisé en charge excède 3.5 tonnes.

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas, dans le cadre de leurs interventions,
aux véhicules des forces de l’ordre, des services de secours, des services affectés à l’entretien
et  à  l’exploitation  du  tunnel,  aux  véhicules  des  entreprises  de  dépannage  agréées  pour
intervenir  sur  les  voies  définies  à  l’article  2  et  aux  véhicules  de  la  Direction
Interdépartementale des Routes Centre Est.

« Art. 6-2 » : – Mode d’exploitation en bidirectionnel –

La  mise  en  place  d’un  système  en  bidirectionnel  signifie  que  lorsque  des  travaux  de
maintenance du tunnel s’effectuent dans un tube fermé, la circulation se reportera dans l’autre
tube (non concerné par ces travaux) qui sera ouvert. Le trafic, dans ce tube, s’effectuera à
double sens.

– Description du mode :

Suite aux travaux réalisés en 2014 et 2015, le Tunnel sous Fourvière remplit les conditions
techniques pour une exploitation en mode bidirectionnel.

Sur le plan technique, ce mode d’exploitation s’appliquera lorsque des travaux programmés
sont nécessaires dans l’un des deux tubes. La viabilité de l’axe est maintenue, en exploitant le
tube restant en mode bidirectionnel.

L’exploitation de ce mode se fait avec un basculement de chaussée aux ITPC tête de Gorge de
Loup et tête Saône.
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Ce basculement sera effectué à l’aide des moyens de signalisation suivants :

-  Balisage  spécifique,  signalétique  appropriée  et  mise  en  place  de  cônes  de  
séparation pour délimiter les deux voies de circulation ;

- Signaux d’affectation de voie (SAV) ;

- Panneaux à Message Variables avec signalisation dynamique.

L’ensemble des dispositions du mode d’exploitation en bidirectionnel fait l’objet d’un dossier
d’exploitation sous chantier (DESC) réalisé par le maître d’ouvrage du Tunnel sous Fourvière.

– Conditions de mise en œuvre de ce mode  –

Le recours au mode d’exploitation en bidirectionnel n’est autorisé que dans la limite de 25
jours  par  an et  dans  la  tranche horaire  de  21h00 à 06h00 sous  réserve que le  trafic  soit
inférieur au seuil maximal de 1 000 véhicules / heure et par sens de circulation.

La phase de balisage pourra intervenir à partir de 20h30 et celle de dé-balisage à partir de 4 h
00.

Des conditions de circulation dans un seul tube (circulation bidirectionnelle) sont soumises
aux restrictions ci-après :

–  En amont du tunnel, création d’une zone de basculement dans laquelle la voie rapide
est  neutralisée  pour  permettre  le  rabattement  des  véhicules  vers  le  tube  qui  
fonctionnera en bidirectionnel ;

– Conservation  d’une  voie  libre  dans  le  tube  en  travaux  pour  l’intervention  des  
services de secours et du patrouilleur ;

– Fermeture des bretelles d’accès à l’ouvrage : bretelle Gorge de Loup, bretelle Tassin, 
, bretelle Kitchener et trémies de Perrache.

En cas de nécessité de régulation du trafic,  les dispositions prévues dans le présent arrêté
pourront  être  suspendues  pendant  les  mesures  d’exploitation  du  trafic  au  plan  national,
régional ou local.

De plus, si les travaux sont annulés ou terminés avant la fin des périodes ci-avant définies, les
dispositions du présent arrêté pourront être suspendues et la chaussée rendue aux usagers dans
des conditions normales de circulation.

ARTICLE 7 :

« Art. 7-1 » : Mode d’exploitation courant :

La vitesse maximale autorisée de tous les véhicules est limitée selon le tableau suivant :
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Voies Vitesse maximale autorisée

Tube Sud – Sens
Nord/Sud

Section courante :

Bretelles :

-Entrée  Vaise  –
Gorge de Loup

-Sortie rive droite de
la  Saône  (vieux
LYON)

70 km/h

50 puis 70 km/h

70 puis 50 km/h

Tube Nord – Sens
Sud/Nord

Section courante :

Bretelles :

-Entrée  rive  droite
de  la  Saône  (vieux
LYON)

-Sortie Vaise (Gorge
de Loup)

70 km/h

50 puis 70 km/h

70 puis 50 km/h

« Art. 7-2 » : – Mode d’exploitation en bidirectionnel –

– La vitesse maximale autorisée sera limitée à 50 km/h dans le tube en circulation entre le
PR453+100 au PR 454+913.

– La vitesse maximale autorisée sera réduite progressivement en amont du tunnel

• Dans le sens Nord-Sud sur l’autoroute A6 :

◦ du PR 452+500 au PR 452+900, vitesse limitée à 50 km/h,

◦ du  PR  452+900  au  PR  453+100,  vitesse limitée  à  30  km/h  dans  la  zone  de
basculement.

• Dans le sens Sud- Nord-Sud, sur l’autoroute A7 :

◦ du PR 455+300 au PR 455+100, vitesse limitée à 50 km/h,

◦ du  PR  455+100  au  PR  454+913,  vitesse  limitée  à  30  km/h  dans  la  zone  de
basculement.
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ARTICLE 9 :
Tous les véhicules doivent respecter une distance de sécurité de 50 mètres avec le véhicule qui
le précède.

----------------------

ARTICLE 2 :
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux, dressés par les forces
de l’ordre.

ARTICLE 3 :
Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de la date de sa publication, sous
réserve  de  la  mise  en  place  de  la  signalisation  réglementaire  destinée  à  les  porter  à  la
connaissance des usagers.

ARTICLE 4 :
Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai,  un recours
contentieux pour excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif (Palais de justice
Part-Dieu – 184 rue Duguesclin – 69433 LYON CEDEX 03) dans un délai de deux mois à
compter de la notification et/ou de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 5 :
– Le Président de la Métropole de Lyon,
– La Directrice Interdépartementale des routes Centre-Est,
– La Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne-

Rhône-Alpes,
– Le Commandant de la C.R.S. ARAA,

et  tous  les  agents  de  la  Force  Publique,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture du Rhône.

Une copie du présent arrêté sera adressée au :

– Préfet du Rhône,
– Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
– Commandant du Groupement de Gendarmerie du Rhône,
– Directeur du Centre d’Études des Tunnels,
– Chef du PC de Genas de la DIR Centre-Est,
– Président Directeur Général de la Société d’Exploitation du Périphérique Nord de Lyon (se

bpnl),
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– Directeur de la société des Autoroutes Paris – Rhin- Rhône,
– Directeur de la société des Autoroutes du Sud de la France,
– Directeur de la société AREA,
– Directeur Départemental des Territoires du Rhône (Service Archives),
– Directeur du Service Départemental-Métropolitain d’Incendie et Secours du Rhône,
– Maire de la Commune de Lyon,
– Maire de la Commune de Tassin-la-Demi-Lune,
– Chef  du  Centre  Régional  d’Information  et  de  Coordination  Routière  Rhône-

Alpes/Auvergne,
– Officier du Ministère Public près le Tribunal de Police de Lyon.

Lyon, le 11 mars 2016

Le Préfet
délégué pour la défense et la sécurité

Gérard GAVORY
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